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Avant-propos 

Une des principales formes de pollution de notre environnement urbain est sans con- 
tredit le bruit causé par les différents modes de transport et particulierement celui 
provenant de la circulation routière. 

Conscient de ce phénomène, le ministère des Transports du Québec a voulu 
sensibiliser et informer tous les intervenants oeuvrant dans les domaines de I’amé- 
nagement et du développement du territoire, en leur présentant un guide sur les 
différentes techniques accessibles pour amoindrir le bruit de la circulation routière. 
Ces techniques concernent aussi bien l’aménagement du territoire, l’architecture 
des bâtiments que la gestion des sources émettrices de pollution. 

Ce guide d’information et de sensibilis?tion a été élabore par un groupe de travail 
regroupant les ministères des Affaires municipales, de l’Environnement, du Travail 
et des Transports. 

Ce document se veut un signe tangible de la nécessite d’un travail de collaboration 
de tous les intéressés en vue d’améliorer la qualité acoustique de l’environnement 
québécois. 

. 
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Introduction 

Comment peut-on lutter efficacement contre le bruit inhérent a la circulation? À qui 
incombe la responsabilité de résoudre ce problème? 

De façon globale, nous pouvons considérer que tout citoyen est a la fois pollueur, 
victime et responsable de son environnement sonore. Divers organismes se parta- 
gent toutefois la responsabilité de maintenir à un niveau a tout le moins tolérable, 
le bruit communautaire propagé par l’ensemble des .activités humaines. 

Le bruit attribuable à la circuiatioq routière fait l’objet de normes et de réglementa- 
tions édictées par les trois paliers de gouvernement de façon à réduire autant que 
possible le niveau des émissions sonores. Bien que très importantes, ces mesures 
ne peuvent de toute évidence résoudre à elles seules les problèmes émanant d’une 
incompatibilité fondamentale entre certains types d’activités comme la communica- 
tion orale ou le sommeil et le bruit produit lors de l’utilisation intensive d’infrastruc- 
tures routières, 

Des mesures, tant préventives que correctives, doivent dès lors être appliquées de 
façon a concilier la présence d’une vole de circulation bruyante et des utilisations 
ou des affectations du sol potentiellement incompatibles dans son voisinage. A cette 
fin, les techniques issues des domaines de l’aménagement du territoire et de I’urba- 
nisme demeurent des outils hautement privilégiés. On comprend alors que les muni- 
cipalités régionales de comté et plus particulièrement les corporations municipales 
soient directement concernées par cette problématique et ce, $.titre de premiers 
responsables de l’aménagement de leur territoire et du bien-être de leurs citoyens. 

Mais encore faut-il qu’a la fois élus et professionnels de l’aménagement urbain pren- 
nent conscience de la nature et de la portée des problèmes auxquels ils sont et seront 
confrontés dans l’avenir. 

C’est pourquoi l’objectif du présent guide est d’informer tous les intervenants de 
l’aménagement et du développement du territoire, des différentes mesures pour lut- 
ter contre le bruit de la circulation routière en leur fournissant un instrument qui s’intè- 
gre sans difficulté au processus de planification et de contrôle. 

Ce guide est divisé de la façon suivante: 

le premier chapitre est consacré au bruit de la circulation routière. Nous y traite- 
rons, en particulier, de ses effets sur la santé et le bien-être de la population, de 
ses caractéristiques physiques et des moyens pour le mesurer; 
le deuxième chapitre traite des autres sources de bruit cornmunautaire tels les 
trafics aérien et ferroviaire; 

les troisième et quatrième chapitres exposent les principales techniques visant 
à réduire le bruit et à contrôler ses effets. Ces techniques préventives et correcti- 
ves sont regroupées en deux catégories: de nature physique (chapitre 3). comme 
l’implantation d’écrans acoustiques ou l’insonorisation des bâtiments et de natu- 
res légale et administrative (chapitre 4), comme les réglementations d’urbanisme. 
Une comparaison de ces mesures est également fournie selon leurs avantages 
et désavantages, leurs coûts et leur intégration à un processus de planification 
et de contrôle; 

le dernier chapitre présente des analyses de cas exposant les différentes solutions. 

Finalement, une bibliographie par thème et un lexique complètent le document. 
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Chapitre 1 

Le bruit de la circulation routière 

. .  



1 Le bruit de la circulation routière 

1 . 1  Définition du bruit 
L'environnement est composé de sons qui plaisent ou déplaisent. Un son devient 
indésirable pour celui qui l'entend lorsqu'il est physiologiquement insupportable ou 
qu'il réduit d'autres perceptions auditives plus pertinentes ou plus plaisantes. D'ail- 
leurs, la loi sur la qualité de l'environnement du Québec définit comme contaminant, 
-un son ... susceptibe d'altérer de,quelque manière la qualité de l'environnement.'. 

Le bruit de la circulation routière se caractérise par sa distribution linéaire (le long 
d'une chaussée) issue d'une source ponctuelle (les véhicules) en mouvement. 

1.2 Origine e t  propagation du bruit 
Le bruit de la circulation routière est dû principalement au système d'échappement 
des gaz du moteur et au roulement des pneus sur la chaussée. L'intensité du bruit 
varie selon: 

le nombre de véhicules, en particulier le pourcentage de camions lourds; 
la vitesse de la circulation; 
le nombre d'arrêts et de départs; 
la topographie de la route (une route avec pentes amènera pour les camions des 

la surface de la route et la qualité de son revêtement (plus la route est détériorée, 

la surface du sol adjacente a la route (des herbes hautes, par exemple, absorbent 

Les caractéristiques de l'infrastructure routière sont très importantes puisqu'elles 
influencent le climat sonore: ainsi, la circulation routière sur une autoroute produit 
plus de bruit que sur une route régionale, puisque la vitesse affichée et le nombre 
de véhicules y sont supérieurs. (voir annexe 1). 

Finalement, les ondes sonores se propagent dans l'espace de façon différente selon 
le lieu (figure 1). 

changements de vitesse plus fréquents et donc plus de bruit); 

plus il y a de bruit); 

plus le bruit que du gazon). 

Figure 1: 
Propagation des ondes 

sonores 

1 Loi sur la qualité de /'environnemeni. L.R.Q., chap. Q-2, article 1, paragraphe 5 

. . .  
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Tous les éléments énumérés précédemment doivent donc étre considérés lorsqu’on 
évalue le climat sonore d’un secteur donné. 

1.3 Évaluation du bruit (climat sonore) 

~~ 

1.3.1 Le décibel, pondération A 
Le décibel est la mesure de l’intensité du bruit (pression sonore). II s‘apparente à 
la progression logarithmique de la perception des sons par i’oreille humaine. 

L’échelle en dB compresse une gamme de 20 à 100 O00 O00 p Pa’ en une gamme 
de O a 140 dB. 

Mathématiquement, le décibel est représenté par l’équation suivante: 

Lp = 20 L o g P  
P O  

où 
Lp: est le niveau de la pression acoustique exprimé en décibel; 
P: est la pression acoustique exprimée en p Pa; 
Po: est le seuil de i‘audition (niveau de référence fixé a 20 p Pa) 

La fréquence du son, mesurée en Hertz (Hz), indique le nombre de variations de 
pression par seconde. Afin de pouvoir utiliser une seule valeur pour la représenta- 
tion subjective du niveau de bruit, quatre différentes courbes de pondération (A, B, 
C, D) en fréquences normalisées ont été élaborées. Celle utilisée pour le bruit de 
la circulation et reconnue mondialement est la pondération A, car elle rend le mieux 

* Le Pascal (Pa) est I‘unité de pression dans le sysleme international d’unités. 
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compte de l'effet produit. Ainsi, la mesure du bruit sera représentée par le décibel 
de pondération A: dB(A). Les pondérations 6 et C ne sont pas utilisées parce qu'elles 
n'ont pas donne une bonne corrélation dans des tests subjectifs. Par contre, la pon- 
dération D est utilisée pour le bruit des avions. 

Figure 2: @a 140 dû Seuil de ia douleur 

100 O00 000 130 
Echelle 

& 10 m w0~,,0 i"' 
1 O00 O00 

go 

i 5 0  10 O00 

t40 

30 

20 

10 

20+0 Seuil de l'audition 

~ 

1.3.2 indices 
Comme le bruit varie continuellement dans le temps et l'espace, il est nécessaire 
d'effectuer un échantillonnage (mesures de bruit in situ, effectuées à l'aide d'un sono- 
métre) pour évaluer et analyser la dynamique. 

Celle-ci peut ëtre analysée de manière différente, ainsi: 
un niveau L I0  représente le bruit atteint ou dépassé pendant 10% du temps oh 
la mesure a été prise; cette mesure fournit une analyse du niveau des pointes 
sonores: 

un niveau L50 représente le bruit atteint ou dépassé pendant 50% du temps où 
la mesure du bruit a été prise; cette mesure représente la moyenne statistique 
du niveau de bruit: 
un niveau L99 (99% du temps) représente le bruit de fond; 
un niveau Leq (heure) représente la moyenne logarithmique (ou énergétique) du 

Actuellement, l'indice utilisé par le ministère des Transporîs du Québec et dans de 
nombreux pays est le Leq (24 heures), parce qu'il représente adéquatement le cli- 
mat sonore et la gêne ressentie par la population. 

niveau de bruit pour une période donnée. 
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Figure 3: 70 
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1.3.3 Prévision du bruit de la circulation routière 
Pour connaître le climat sonore d'une zone, deux méthodes peuvent être utilisées, 
soit la prise de mesures de bruit sur le terrain, soit une modélisation du climat sonore; 
ces méthodes peuvent être utilisées de façon complémentaire. 

La prise de mesures sur le terrain s'effectue a l'aide d'un sonomètre. C'est un ins- 
trument qui perçoit le son de façon analogue à l'oreille humaine et qui donne une 
indication objective reproductible du niveau sonore. 

Pour les prévisions du climat sonore plusieurs méthodes existent. Par exemple, un 
abaque peut être utilisé si la géométrie de la route est simple (ligne droite et plate) 
(voir annexe 2). 

Par contre, si la géométrie de la route est complexe (courbe, pente, etc.), le degré 
de précision de la prévision,sera beaucoup plus grand si des modèles de simulation 
informatique sont utilisés. A titre informatif, le ministère des Transports utilise les 
programmes de simulaJion STAMINA 2.0 et OPTIMA développés par la WFederal High- 
way Administration. (Etats-Unis). Ceux-ci tiennent compte, entre autres, des para- 
mètres suivants: la répartition du nombre de véhicules par classes, la topographie 
de la route, la distance du récepteur par rapport a la source, l'atténuation par effet 
de sol, l'atténuation par les obstacles (maisons, bosquets, etc.). 

1.4 Effets du bruit 
La perception du bruit varie beaucoup d'une personne a une autre, d'où la difficulté 
d'en bien saisir tous les effets. Cependant, il est clair qu'un individu exposé a un 
niveau sonore élevé peut ressentir: 

des effets physiologiques comme une hausse de tension, un rythme cardiaque 

des effets comportementaux comme des difficultés d'apprentissage, de conver- 

des effets psychologiques comme la tension, le stress, l'anxiété, l'instabilité. 

accéléré, etc.: 

sation, de sommeil; 



Un des effets le plus souvent recensé et utilisé comme seuil d'intervention est la 
difficulté de communication entre les personnes lorsque le niveau sonore est élevé. 

Figure 4: 
Distance maximale 

admissible entre 
interlocuteurs à 

l'extérieur - mètres 

Source: US. ENVIRONMEN- 
TAL PROTECTiON AGENCY. 
Office of Noise Abaiement and 
Control. Information on Levels 
of Environmental Noise Requi- 
site to Protect Public Health and 
Wellare with an Adequate Mar- 
gin of Safety, march 1974. 0.3 0.4 0.6 0.8 1 1.5 2 3 4 6 8 10 15 

Distance entre inlerloculeurs-méires 

-Courbe -An - inielligibiiité de 95% - conversation satisfaisante à voix élevée. 
-Courbe -Bn - intelligibilité de 95% - conversation satisfaisante à voix normale, 
-Courbe 'cC. - inteiligibiiité de 99% - conversation à l'aise. 
-Courbe ..D.. - intelligibilité de 100% - conversation à l'aise. 

Ainsi, le bruit, au-delà de certains niveaux, perturbe la santé et le bien-être (conver- 
sation, sommeil, pratique d'activités extérieures, etc.) et il est perçu de façon géné- 
rale par la population riveraine comme une gêne ou une nuisance. Le seuil maxi- 
mum acceptable est de 55 dB(A) a l'extérieur (recommandation de la Société cana- 
dienne d'hypotheques et de Ce niveau sonore crée dans la chambre 
a coucher (fenêtre fermée et normes de construction respectées) un climat sonore 
d'environ 35 dB(A), climat propice au sommeil. 

2 SOCIÉTE CANADIENNE D'HYPOTHEOUES ET DE LOGEMENT, Le bruitduuaficroutieretferroviaire: 
ses aspects sur l'habitation. p. 8. 
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2 Autres sources de bruit 

2.1 Les sources  mobiles de bruit communautaire 
Les transports constituent la source majeure d'énergie acoustique de notre société: 
80% de cette énergie en provient. En plus de la circulation routière, les activités 
aériennes et ferroviaires en sont des sources importantes. 

2.1.1 

Figure 5 :  
Corridors non résidentiels 

autour des.aeroporis. 

Source: s.c.H.L. -Nouveaux 
Secteurs résidentiels d proximité 
des aéropoits. 1981. Page 8. 

% 

Les aéronefs 
Le bruit des aéronefs tient une place particulière dans l'aménagement du territoire 
parce que les moyens efficaces de le réduire font défaut. De plus, ce bruit caracté- 
risé par des pointes de bruit breves mais très élevées, affecte une surface impor- 
tante. L'usage d'avions plus silencieux, les procédures d'approche et d'envol et la 
réglementation des heures d'activité aérienne sont les seuls moyens de réduire ce 
bruit à l'extérieur des édifices. L'Organisation de l'aviation civile internationale (OACI) 
se charge de ces mesures et établit des cartes de bruit pour les aéroports OU il  existe 
un problème potentiel. Au Québec, de telles cartes ont été faites pour les aéroports 
de Dorval, Mirabel, Ancienne-Lorette, Saint-Hubert, Saint-Jean, Sept-Îles, Baie- 
Comeau, Rouyn et Val d'Or. Une carte de bruit est également en cours de réalisa- 
tion pour l'aéroport de Bagotville. 

Pour les petits aéroports sans carte de bruit, les axes d'approche et d'envol doivent 
ëtre connus des urbanistes et un corridor libre d'habitations doit ëtre prévu. La Société 
canadienne d'hypothèques et de logement propose des dimensions apparaissant 
a la figure 5. 

a) localisation du corridor 

Longueur de pise inlirieure P 1500 m 

corridor 

k ü i -  M 
b) dimensions du corridor 

Longueur de piste IuDelieure d l5W m 

l l i 500 

6500 65W 1 
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Pour les aéroports où le bruit a été cartographié, la limite absolue de 35 d'indice 
de projection du bruit perçu (P.B.P.) doit ëtre respectée, avec insonorisation spé- 
ciale entre 30 et 35. 

2.1.2 Les trains 
La Direction des services et sécurité pour les chemins de fer de la Commission cana- 
dienne des transports reçoit les plaintes des citoyens ou des municipalités en matière 
de bruit. Elle peut alors enquêter sur le problème, mais son pouvoir se limite a faire 
des recommandations aux compagnies de chemins de fer, sauf s'il s'agit de réparer 
les voies ou de contrôler l'usage du sifflet. Ce dernier cause un désagrément forte- 
ment ressenti par les riverains et une action réglementaire suffit généralement à 
résoudre ce problème. 

Les mesures correctives applicables au bruit cause par le déplacement des trains 
et par leurs manoeuvres en gare de triage sont généralement les mêmes que celles 
décrites pour la circulaJion routière 

2.2 Les sources fixes de bruit communautaire 

Les sources fixes sont celles qui émettent, en un même endroit, un bruit perceptible 
régulièrement. Un bélier mécanique, par exemple, même s'il est mobile, sera consi- 
déré comme source fixe s'il est utilisé en permanence sur le même terrain. 

Cette définition exclut par ailleurs les bruits de voisinage, ceux-ci n'ayant aucun carac- 
tère régulier. 

Le ministère de l'Environnement du Québec intervient dans le contr6le de ces sour- 
ces par le biais de l'article 20 de la loi sur la qualité de l'environnement: <<Nul ne 
doit émettre ... ni permettre l'émission ... d'un contaminant dont la présence dans 
l'environnement ... est susceptible de porter atteinte ... a la santé ... au bien-être ou 
au confort de l'être humain.'. 

2.2.1 Les activités industrielles et commerciales 

Tout batiment industriel peut comprendre des composantes extérieures bruyantes, 
tels les ventilateurs, dépoussiéreurs, compresseurs, presses à impacts, etc. Les lieux 
d'extraction, mines, carrières et sablières, sont également des sources notoires de 
bruit et d'ondes sismiques. 

De plus, certaines activités industrieiles ou commerciales nécessitent un trafic intense 
de véhicules lourds, qui peut même représenter un fardeau acoustique supérieur 
à celui des installations fixes. Par ailleurs, d'autres formes de pollution atmosphéri- 
que viennent souvent se greffer au bruit, telles les poussières et les odeurs. 

Pour ces raisons, un espace-tampon est souhaitable entre ces sources et les points 
sensibles, particulièrement entre les zones industrielles et résidentielles. 

, 

2.2.2 Les utilités publiques 

Certaines installations d'utilité publique sont des sources de bruit permanent: les 
dépotoirs à neige, les transformateurs électriques, les postes de compression, de 

1 Loi sur la qualité de l'environnement, art. 20 



distribution et de détente de gaz naturel. Ces activités devraient, autant que possi- 
ble, être situées en zone industrielle. 

2.2.3 Les loisirs collectifs 
Certains loisirs collectifs sont très bruyants: les discothêques, les pistes de course 
automobile, les champs de tir, les régates, les pistes de moto-neige. Dans ces cas 
précis, l'application de mesures correctives s'avère très difficile, et tout problème 
de bruit issu d'une mauvaise localisation ne peut généralement se résoudre que par 
l'interruption partielle ou totale de l'activité. 

2.2.4 Le milieu agricole 
Les bruits de source agricole sont ressentis de façon aiguë en raison du bruit de 
fond très bas associé aux campagnes et des attentes, en termes de tranquillité, des 

Les séchoirs a foin et les canons à maïs (pour éloigner les oiseaux des récoltes) 
étant des causes constantes de plaintes reliées au bruit, auxquelles viennent fré- 
quemment s'ajouter des sources d'odeurs, il conviendrait de traiter les espaces agri- 
coles de façon particuiière compte tenÙ de la proximité actuelle ou prévisible d'acti- 
vités sensibles au bruit: villégiature, résidence, etc. Le maintien d'une ceinture verte 
ou d'activités compatibles faisant office de tampon devrait être encouragé. 

citoyens qui y vivent. t 

2.3 Utilisation du sol et  bruit communautaire 
Certaines utilisations du sol sont plus sensibles que d'autres a un climat sonore élevé, 
en raison des types d'activités pratiquées. Ainsi, le sommeil, la conversation, la con- 
centration demandent un certain calme. 

Le tableau 1 classe ces activités selon leur sensibilité au bruit et leur capacité a géné- 
rer un climat sonore plus élevé. 

II est bien évident que ce tableau définit les utilisations du sol dans son sens large. 
Par exemple, dans une zone résidentielle, certaines activités, comme tondre le gazon, 
peuvent être bruyantes. Ce tableau se veut un indicateur des sources ponctuelles 
de bruit communautaire et aidera a localiser les activités selon ce critère. 

Utilisation Activités Tableau 1: 
Utilisation du sol et bruit 

communautaire non non 
Fonction sensible sensible génératrlces génératrices 
Agriculture X X 
Résidentiel X X 
institutionnel X X 
Corridors de transport X X 

balle, de football..:) X X 
Commercial X X 
Industriel X X 

Récréatif (terrains de 

Carriéres et sablieres X X 
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2.4 

Tableau 2: 
Limites suggérées du 

bruit extérieur - sour- 
ces fixes 

Les limites acceptables des sources fixes 
Les limites de bruit proposées ici s'appliquent aux sources fixes perçues dans les 
quartiers résidentiels. On sait que le niveau de bruit est relié directement a la den- 
sité de la population. Les attentes des résidants devraient donc, en principe, s'ajus- 
ter au type de quartier oii ils ont choisi de vivre. II est alors nécessaire de faire la 
distinction entre deux types particuliers de vocation résidentielle: celle des maisons 
unifamiliales et celle des édifices a logements. 

En accord avec les normes utiiisées par les autres intervenants canadiens et avec 
la méthode R 1996-1971 de l'lS02, le ministère de l'Environnement du Québec 
applique, selon le type d'habitation, les limites apparaissant au tableau 2. Lorsqu'il 
intervient, le niveau a considérer est le niveau total, c'est-a-dire la somme du bruit 
de la source et du bruit ambiant (bruit mesuré lorsque la source est fermée). Si ce 
dernier dépasse les valeurs du tableau, ces valeurs sont remplacées par le niveau 
de bruit ambiant comme limites à respecter car l'intrusion d'une nouvelle source de 
bruit est de moins en moins ressentie à mesure que croit le bruit ambiant 'maturel,, 
du quartier. II suffit que le niveau de la source soit inférieur de 5 dB(A) au niveau 
ambiant pour que son effet devienne négligeable, l'augmentation du niveau total étant 
alors de l'ordre d'un décibel. Par exemple, si le bruit ambiant en un point, dans une 
zone mixte, est de 49 dû(A) et qu'on met en marche un séchoir a foin produisant 
44 d(A) au même point, le niveau total sera de 50 dB(A) et les limites suggérées, 
selon le tableau 2, seront respectées au cours de la nuit. 

~~ ~~ 

Leq (60 min.) dB(A) 
19hOû à 7h00 7h00 2 19hOO 

Zones de résidences unifamiliales 40 45 

Zones d'édifices a looernents 45 50 

Zones mixtes résidentielles - commerciales 50 55 

~~~~ ~~ ~ ~ ~~~~ ~ ~~ ~~~~ ~~~ 

2.5 Méthode d'insonorisation de sources  fixes 

De façon générale, les 'méthodes d'insonorisation des sources fixes de bruit peu- 
vent se regrouper sous les thèmes suivants: 

achat d'équipement silencieux; si le niveau de bruit affiché par le fabricant d'un 
appareil est plus bas, il faut l'avantager par rapport aux concurrents; 
construction d'un enclos insonorisant: cet enclos doit être fait de matériaux suffi- 
samment denses, il doit être étanche et recouvert à l'intérieur de materiaux 
absorbants; - amortissement: si le bruit est causé par la vibration de grandes feuilles en métal 
ou en matériau rigide, l'installation d'un matériau amortissant (ex.: caoutchouc) 
sur cette feuille réduira le bruit: 
suspension: si une machine quelconque transmet son bruit aux structures envi- 
ronnantes, il faut la munir d'une suspension ou l'arrimer au sol par une fondation 
indépendante du reste du bâtiment: 
modiiication du procédé ou de l'équipement; la diminution de la charge d'une 
machine, l'élimination de certaines opérations, le remplacement de pièces métal- 
liques par des pièces en téflon, sont des exemples de modifications possibles; 
entretien approprié de l'équipement. un mauvais entretien est parfois la cause d'une 
augmentation du bruit de certains équipements. 

2 INTERNATIONAL STANDAROIZATION ORGANIZATION, Acoustique, vibrations et chocs. Secréfariai 
central de 1'1S0. Genève. 1980, pages 1 à 10. 
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3 Techniques de réduction du bruit routier 

Pour améliorer le climat sonore du réseau routier, différentes mesures peuvent être 
mises de l'avant, touchant: 

l'infrastructure routiére; 
l'émission sonore a la source (c'est-à-dire le véhicule); 
la trajectoire des ondes sonores; 
la localisation du récepteur (la population a l'intérieur ou a l'extérieur du bâtiment). 

Deux principes guident ces ahons: 
1. soit éloigner le récepteur de la source de bruit; 
2. soit isoler le récepteur de la source. 

Ce chapitre traite des techniques visànt à localiser le récepteur sur des sites moins 
sensibles au bruit en utilisant la conception urbaine adaptée, la conception archi- 
tecturale adaptée et les techniques de construction ou encore a modifier la trajec- 
toire des ondes sonores par l'implantation d'un écran acoustique. 

3.1 Réduction a la source 

3.1.1 Le véhicule 
Le premier élément a contrôler est sans contredit le véhicule puisqu'il est responsa- 
ble de l'émission sonore. Cette émission résulte du contact des pneumatiques avec 
la chaussée, du moteur et de l'échappement. Mais, ce sont surtout les camions qui 
causent la gêne due au bruit de la circulation. 

C'est pourquoi, les constructeurs doivent travailler à concevoir des véhicules plus 
silencieux, en améliorant la qualité des pneus, du moteur et du système 
d'échappement. 

3.1.2 L'infrastructure 
L'infrastructure routière peut être conçue et localisée de façon à amoindrir l'impact 
sonore de son utilisation sur les zones sensibles (résidences, hopitaux, écoles, ...) Dar: 

une géométrie adaptée (profil en dépression); 
une meilleure localisation en fonction des zones sensibles; 
un type de revêtement de la chaussée; 
un recouvrement total ou partiel de la chaussée; 
une meilleure gestion de la circulation. 
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3.2 Séparation spatiale ou espace tampon 

Lorsqu'un usage proposé pour un édifice est incompatible avec les niveaux de bruit 
causés par un réseau routier, il importe de situer cet usage aussi loin que possible 
de ce réseau en créant des zones tampons. Quand la distance d'éloignement dou- 
ble, le niveau sonore diminue de 3 dB(A) a 4,5 dB(A) dépendant du type de sol. 

Figure 6: 
Séparation spatiale 

-. , ,_.---------. 
, , , ,_.---------. -. 

Dans le cas des bâtiments en hauteur. en particulier pour les édifices a logements, 
la séparation spatiale sera la technique la plus appropriée puisque toutes les autres 
techniques d'aménagement seront inutiles pour les étages supérieurs. 

Ces zones tampons peuvent être laissees vacantes ou être utilisées pour certains 
types d'activités. Alors, les espaces extérieurs doivent être pensés en fonction de 
leur compatibilité avec le climat sonore. Ainsi, un terrain de football, de baseball ou 
de stationnement peut servir d'espace tampon. Cependant, il faut se rappeler que 
beaucoup d'espaces extérieurs récréatifs demandent un certain calme: un parc 
devrait être protégé du bruit par un écran végétal dense', un batiment ou toute autre 
barrière. 

3.3 Création de zone d'ombre 

3.3.1 Utilisation de la topographie 
Les caractéristiques naturelles (colline, dépression) d'un terrain peuvent être utili- 
sées lors de l'implantation d'un bâtiment ou d'une route pour protéger le récepteur. 

3.3.2 Les écrans acoustiques 
L'écran acoustique prend différentes formes, il s'apparente a un talus de terre, un 
mur, une plantation d'arbres ou une combinaison de ces éléments. Dans la plupart 
des pays, l'écran acoustique constitue la principale façon de réduire le bruit le long 
des autoroutes: cependant, cette mesure est relativement dispendieuse et son effi- 
cacité est d'environ 6 a 15 dB(A) de réduction, dépendant des matériaux utilisés et 
de sa hauteur. De plus, il subsistera toujours un niveau de bruit résiduel même avec 
un écran. 

* Un écran végetal dense de 30 rnefres d'épaisseur réduira le niveau sonore d'environ 3 dB(A). Voir 
référence nurnero 1 de ce chapitre. 



Le talus 

Figure 7: 
Un talus 

Figure 8: 
Un écran vertical 

Le talus est une butte de terre, d'une pente et d'une hauteur données, en vue de 
couper le bruit de la circulation automobile. Cet aménagement s'intègre bien au milieu 
naturel et, de ce fait, est bien perçu par la population. Son efficacité acoustique, 
pour une hauteur comparable à un mur, est supérieure et la réflexion sonore est 
dissipée. 

Par contre, cette technique exige une emprise large et une accumulation importante 
de terre, parce que la pente doit être de 3:l. Elle nécessite un certain entretien en 
raison de l'aménagement paysager. De plus, son coût peut être élevé en milieu 
urbain, en raison du prix du matériau de remblai. Enfin, il est préférable que cette 
technique soit envisagée au début du processus de planification de la route en rai- 
son de l'emprise exigée. 

L'écran vertical 

L'écran vertical ressemble à une clôture mais ses propriétés sont différentes en terme 
d'épaisseur, d'étanchéité (il ne doit pas y avoir de trous pour ne pas laisser passer 
les ondes sonores), de hauteur et de coût. 

L'avantage d'un mur est qu'il requiert un espace minime, ce qui lui permet de s'adap- 
ter, par exemple, a des situations problématiques lorsque l'infrastructure routière 
est déjà construite. De plus, il peut offrir une texture variée, grâce a i'utilisation de 
différents materiaux comme le bois, le métal, le béton, le verre ou la combinaison 
d'un ou de plusieurs de ces matériaux. 

Ses désavantages en sont le coût et l'aspect visuel. C'est pourquoi une attention 
particulière doit être apportée à cet aspect dans la conception du mur. Un aména- 
gement paysager ou la plantation d'arbres pourra améliorer grandement l'aspect 
visuel d'un mur. De plus, en raison de contraintes techniques (capacité de support, 
résistance aux vents) la hauteur d'un mur ne peut habituellement excéder 5 mètres 
ce qui limite son utilisation pour la protection d'édifices élevés. 
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L'écran végétal 
Une plantation d'arbres peut-elle être efficace au point de vue acoustique? Celle-ci 
doit avoir un minimum de 30 mi de profondeur, une forte densité et composée en 
grande partie de conifères pour produire une réduction de 3 a 5 dû(A). Les arbres 
doivent être utilisés avec prudence pour lutter contre le bruit maigre la grande satis- 
faction des populations envers cette mesure. 

La meilleure solution, pour les écrans acoustiques, est une combinaison de diffé- 
rents types d'écrans (butte avec mur et aménagement paysager). Cependant, une 
étude précise des possibilités techniques du site demeure essentielle afin de déter- 
miner le ou les types d'écrans les mieux adaptés. 

3.3.3 Utilisation des bâtiments comme écran acoustique 

Figure 9: 
Utilisation des b&ti- 

ments comme écran 
acoustique 

Des édifices dont l'usage ne sera pas ou sera peu affecté par le bruit routier peu- 
vent être utilisés comme écrans acoustiques. Ainsi, des édifices a bureaux à fenê- 
tres fixes, des édifices commerchux, des garages ou des édifices industriels non 
polluants peuvent créer des zones tampons où non seulement la distance mais aussi 
le volume des bâtiments sert de barrière au bruit tout en profitant d'un meilleur accès 
routier. Un tel édifice construit le long d'un axe routier peut former une barriere tres 
efficace, offrant une réduction du bruit de i'ordre de 13 dB(A)*. 

Bureaux Aooanemenrs 

/ , /;s,, ,  / , l , , \ , , \ . \ \  
/ / / / / /  / / l \ \  \ \ \ \ \ \  

3.4 Autoprotection des édifices exposes 

3.4.1 Orientation des bâtiments 

L'orientation d'un bâtiment peut influencer grandement l'environnement sonore d'un 
milieu. 

Des édifices placés face a face de chaque coté d'un axe de circulation se renvoient 
le bruit et il en résulte souvent une augmentation importante de l'énergie sonore. 

Un édifice en J.J. ouvert sur une source de bruit créera, a cause des réflexions mul- 
tiples, une concentration de celles-ci dans la cour intérieure ainsi formée. 

1 MINISTERE DES TRANSPORTS, MINISTERE DE L'URBANISME ET DU LOGEMENT, Les dossiers 
du CETUR. Thème, le bruit routier. Acoustique er végétation. Effers d e  la vegétarion sur la propagation 
du bruir routier ou ferroviaire. p. 57. 

2 HANS. BERNARD. REICHOW, "Town Planning and Noise Abatemenb-. Architec's Journal. no 137-7. 
février 1963. p. 357 a 360. 
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Figure 10: 
Orientation des 

bâtiments 

Faible 

Meilleure 

Un édifice placé à un certain angle par rapport à la'route pourra, par un effet de 
miroir, réfléchir le bruit sur un édifice ou un espace qu'on croyait, par ailleurs, pro- 
tégé. Des édifices parallèles les uns aux autres et ouverts aux extrémités sur une 
route subiront pareillement un environnement sonore élevé. Finalement, c'est 
l'ensemble des lignes géométriques de réflexion et de protection qui seront respon- 
sables du niveau du bruit sur un terrain dQnne ou sur une façade particulière d'un 
bàtiment. 

II reste que dans l'ensemble, une orientation en biais avec l'axe routier (approxima- 
tivement 45 degrés) est celle qui permet de mieux réduire les réflexions et de mini- 
miser les niveaux sonores aux ouvertures. 

Figure 11: 
Orientation des 

bâtiments 

Faible 
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\ 
Meilleure 

3.4.2 Agencement des pièces 
Un arrangement adéquat des pièces peut permettre d’atteindre un niveau de réduc- 
tion de bruit requis sans investir dans d‘es techniques de consiruciion spéciales et 
onéreuses. Certaines pièces, dont les chambres dans un logement par exemple, 
demandent un grand calme. II est avantageux de situer ces pieces du côté du bâti- 
ment où le bruit est moindre et de placer du côté le plus bruyant les pieces où le 
bruit ne dérange pas, comme les garde-robes et les salies de bain. Entre !a façade 
bruyante de la maison et les pièces tranquilles, les pieces de service et les halls 
servent de zone tampon. Un vestibule permet également d’atténuer le bruit tout en 
minimisant les courants d‘air. 

Le tableau qui suit présente une liste des pièces d’un logement classées dans l’ordre 
de sensibilité au bruit: 

a situer du coté de la source de bruit t 
Tableau 3: 

Piéces sensibles au entreposage 
bruit garde-robe 

salies de bain 
hall 
salle de jeux 
cuisine 
salle a manger 
séjour 
chambres 

a situer du ciité opposé a la source 
de bruit 

.3.4.3 Orientation des ouvertures 
L’agencement des pièces proposé ci-dessus amènera tout naturellement une autre 
mesure favorable au confort de i’oreille: cette mesure consiste à concentrer ia fenes- 
tration de l’édifice sur les façades protégées du bruii et a réduire le nombre et la 
grandeur des fenëtres sur les façades exposées à celui-ci. En effet, une fenëtre est 
un point faible par,oÙ le bruit pénètre dans le bâtiment. Une ouverture située dans 
un mur perpendiculaire &une route est inappropriée, car le niveau de bruit créé par 
un véhicule aura tendance a augmenter brusquement lorsque le véhicule passera 
l’axe du mur. De mëme, une fenêtre donnant directement s u r  la route nous permet- 
tra d’entendre graduellement le niveau de bruit monter puis descendre lors du pas- 
sage d’un véhcuie. 

Un mur aveugle ou presque, offre une meilleure protection contre les instrusions 
sonores. 
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Figure 12: 
Orientation des 

ouvertureslrnaisoo 
unifamiliale 

Figure 13: 
Orientation des 

ouverturesledifice 
à logements 

Dans u n  bâtiment, l'ouverture d'une ienêtre qui donne sur une source de bruit exté- 
rieure entraîne automatiquement une situation d'inconfort si la pièce sert à un usage 
sensible au bruit: c'est une expérience que nous avons tous vécue à un moment 
ou à un autre. L'emplacement judicieux des fenêtres et des portes en fonction des 
sources de bruit est une mesure qui ne coüte rien au moment de la conception de 
l'édifice et évite souvent une situation techniquement diiiicile à corriger après coup. 

3.4.4 Conception des balcons 
II y a deux raisons pour se préoccuper de l'environnement sonore des balcons: pre- 
mièrement, le bruit environnant peut les rendre inconfortables ou même inutilisa- 
bles; ensuite, ils peuvent servir a capter les sons et les diriger vers l'intérieur du 
logement. 

On paie beaucoup, en terme de nuisance sonore, pour pouvoir -regarder passer le 
trafic,,. Le balcon étant par définition un espace de séjour extérieur, il subit, sans 
aucune protection possible, la poliution acoustique. L'aménagement des murs qui 
l'entourent partiellement sert même à concentrer le niveau sonore sur celui-ci ou 
ce qui est pire, a canaliser le bruit vers l'intérieur du logement: c'est le cas des édifi- 
ces a logements en hauteur, où les dalles des balcons de l'étage supérieur servent 
de parfaits réflecteurs pour diriger vers l'intérieur du logement les bruits de la rue 
située en contrebas. 
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Figure 14: 
Réflexion des ondes 

sonores par les balcons 

Figure 15: 
Bâtiment comme écran 

acoustique 

Dans un tel cas, un balcon situé à l’opposé de la source de bruit ou complétemenf 
ferme par des baies vitrées, peut permettre de diminuer le niveau sonore. 

Ainsi, a Fullerton, Californie3, les promoteurs sont obligés de proposer des mesu- 
res de réduction de bruit pour rencontrer un climat sonore acceptable. Par exemple, 
le projet d’habitations .‘Pepperwobd Apartments. utilise certains concepts proposés 
dans ce document. Les garages ont été localisés le long de l’autoroute comme écran 
acoustique; les habitations, les fenêtres et les balcons ont été localisés du côté opposé 
a la source émettrice de bruit. 

3.4.5 Conception des murs  
Les techniques de construction requises par notre climat pour nous protéger du froid 
assurent a nos bâtiments de bonnes performances en ce qui concerne la réduction 
de la transmission du bruit a travers l’enveloppe: 

murs épais, faits de matériaux de densités différentes, avec des cavités et des 

double vitrage des fenëtres; 
calfeutrage et étanchéité a l’air de diverses composantes de l’enveloppe. 

Toutes ces caractéristiques courantes des bâtiments répondent aux normes et à la 
réglementation de la construction et de l’économie de l’énergie. Elles sont généra- 
lement suffisantes pour les environnements sonores moyens de la ville mais insuffi- 
santes pour les bâtiments situes près des axes principaux de circulation. 

L‘un des facteurs les plus importants de protection est sans aucun doute l’étanchéité 
de l’enveloppe. Le mur est la partie de l’enveloppe qui peut offrir la meilleure pro- 
tection contre la transmission du bruit. Pour constater jusqu’a quel point un petit 
trou ou une fente dans un mur peut annuler pratiquement lavaleur du mur en entier, 
il suffit de constater comment le bruit extérieur pénètre démesurément par une fente 
aux lettres dans une porte ou par le périmètre d’une porte mal calfeutrée. On peut 
améliorer cette performance des murs en mettant à profit les caractéristiques des 

isolants: 

”.S. DEPARTMENT OF TRANSPORTATION. FHWA. Oiiice of Environmental Policy. Fuiierfon, Cali- 
fornia. Case Hislory # 1. 
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différents matériaux qui les composent ainsi que les techniques d'assemblage et 
de construction. 

Plus un mur est massif, plus sa résistance à la transmission des sons est élevée; 
un mur de béton est plus efficace qu'un mur a ossature de bois. Augmenter la masse 
en épaississant un panneau de contreplaqué améliore son efficacité, mais il y a des 
limites pratiques: si le mur vibre à une fréquence audible sous i'impulsion des bruits 
extérieurs, sa valeur de réduction du bruit est non seulement nulle a cette fréquence, 
mais encore la résonance du mur amplifie le bruit. 

On réduit alors la transmission du bruit a travers un mur en éliminant autant que 
possible les chemins directs de conduction des ondes sonores d'une face vers l'autre 
dans les matériaux eux-mëmes par: 

l'aménagement d'espaces d'air ou de cavités dans un mur; 
l'espacement plus grand entre les colombages; 
l'utilisation de supports résilients pour les panneaux de surface; 
la séparation d'un mur en deux épaisseurs pour l'emploi de deux réseaux de colom- 

l'augmentation de la largeur d'une cavité; 
l'installation de matériau~isolants, comme les nattes de fibre de verre ou de laine 

la calfeutrage adéquat à la rencontre d'un mur avec un plancher ou un plafond. 

bages alternes; 

minérale placées dans les cavités; 

Figure ": 
Facteurs aui influent sur Faible diminution du bruit 

les qualités insonori- k-===== * 
santes des murs 

Source: US. DEPARTMENT 
OF TRANSPORTATION, 
F.H.W.A.. The Audible Lands- 
cape: a manual for Highway 
Noise and Land Use. p. 46. 

Plus forte diminuiion du bruit 
Masse accrue 

Utilisation d'un espace 
d'air 

Elargissement de 
I'esmce d'air 

Plus grand espacement 
des Doteaux 

Rangée de poteaux 
décalés sur une lisse 

Utilisation de barres 
résilientes 

3.4.6 Conception des toits 
Les techniques décrites pour réduire la transmission des bruits à travers les murs 
s'appliquent aussi pour les toits. Les espaces d'air créés par des plafonds acousti- 
ques suspendus sort, sur ce point, efficaces. Cependant, en ce qui concerne les 
bruits d'origine routière, l'insonorisation du toit n'est généralement pas nécessaire 
et une construction normale et bien faite est habituellement très suffisante. 
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3.4.7 Conception des fenêtres 
Le bruit qui pénètre par une fenêtre peut pratiquement annuler l'effet de réduction 
de la transmission du bruit de tout un mur. Les éléments les plus importants pour 
l'efficacité d'une fenêtre sont: 

l'étanchéité de la fenêtre et les caractéristiques de la vitre. 

Les mesures pour l'étanchéité de la fenêtre: 
celle-ci doit être fermée et mécaniquement rendue étanche par pression sur une 

pour les climats sonores élevés, une fenêtre devrait être fixée et scellée. 

Les caractéristiques de la vitre: 
augmenter le nombre de vitres; 
augmenter l'épaisseur de chaque vitre, en utilisant de préférence une épaisseur 

augmenter l'espace entre les vitres (voir tableau 4). 

garniture flexible, et ce, sur tout le périmètre; 

Tableau 4: 
Le facteur d'insonorisation 

(FI) requis pour divers 
types de fenëtres 

différente pour chacune; 

Pnurienlaga de la svrlare de Ienilre par 
rappoit d la furlace lalale du plancher de 
la p i h '  Vilrage verre de verre de w f e  de verre de verre de verre de verre d e  
4 5 6 6 10 13 16 20 25 32 40 59 63 80 simple 

Yilnge double de I'ipairreur indig is  Yilrage I ip le  

2 el 2 mm 3 el 3 mm 4 el 4 mm 3 el 6 mm 6 et 6 mm 3.3 PI 3 mm 3.3 et 6 mm 

Fecleur d'inrono6ration [Fil' Epeisseur 

35 34 33 32 31 30.29 28 27 26 25 24 23 22 
36 35 34 33 32 31 30 29 28 27 26 25 24 23 

2 mm 6 
13 

Espace entre les vitrer en mml 
Espace mie les 
vitrer en mm' 

37 36 35 34 33 32 31 30 29 28 27 28 25 24 
38 37 36 35 34 33 32 31 30 29 26 27 26 25 
39 38 37 36 35 34 33 32 31 30 29 28 27 26 22 16 13 6 6 6 6  

40 39 38 37 38 35 34 33 32 31 30 29 28 27 9 mm' 26 20 16 13 13 6 10 6 6  
41 40 39 38 37 36 35 34 33 32 31 30 29 26 35 25 20 18 16 6 15 6 10 
42 41 40 39 38 37 36 35 34 33 32 31 30 29 12 mm' 42 32 2s 70 7n fi m fi 15 

3 mm 
4 mm - 6 mm 

15 6 
18 13 6 

43 42 41 40 39 
44 43 42 41 40 

36 
39 

37 36 35 34 
38 37 36 35 

33 
34 

32 31 30 
33 32 31 

45 44 43 42 41 40 39 36 37 35 35 34 33 32 
46 45 44 41 42 41 40 39 38 37 36 35 34 33 
47 46 45 44 43 42 41 40 39 38 37 36 35 34 ~ ~~ ~~ ~~ .. .~ . 
46 47 46 45 & 43 42 41 40 39 38 37 36 35 
49 46 47 46 45 44 43 42 41 40 39 38 37 36 
50 49 46 47 46 45 44 43 42 41 40 39 38 37 

.~ .. -. . _. . ._ ~~ 

50 40 32 25 24 6 30 6 20 
53 50 40 32 30 6 40 6 30 

80 
100 
125 
150 

53 
80 
1W 
125 
150 

50 
63 
80 

1 w  
125 
150 

40 
55 
75 
95 
100 
135 

37 
50 
70 
90 
1W 
125 

6 50 
6 65 
6 80 
6 1W 

6 40 
6 50 
6 65 
6 80 
6 1W 

Source: Conseil national de recherches, Division des recherches sur le bâtiment, juin 1980. 

Notes explicatives 

1) Lorsque le pourcentage de lasuriace de la fenètre ne se trouve pas comme en-tète de colonne, il faut utiliser la colonne 
des pourcentages la plus proche dans les valeurs du tableau. 

2) Les FI donnes dans le tableau le sont pour des fenèlres munies d'un coupe-bise, bien ajustées et ouvrables. Les valeurs 
des FI sont vaiables uniquement quand les fenètres sont fermées. Pour les fenètres fixées et scellées au cadre. aiouter 
3 au FI donné dans le tableau. 

3) Si l'espace entre les vitres ou l'épaisseur du verre pour une fenètre a vitrage double ne sont pas donnés dans le tabieau, 
les plus proches valeurs données doivent ètre utilisées. 

' 

4) Les valeurs du FI pour le verre de 9 et 12 mm s'appliquent uniquement au verre lamine: pour le verre ordinaire. sous- 
traire 2 des valeurs du FI données dans le tableau. 

5) Si l'espace entre les vitres pour une fenètre 2 triple vitrage n'est pas donne dans le tableau, prendre la valeur dont 
les espaces combines sont les plus proches de l'espace combine réel. 

6) Les FI indiqués dans le tableau conviennent a des fenétres typiques, mais les détails concernant le montage des vitres, 
la manière dont elles sont scellées, etc. peuvent donner des résultats un peu différents pour les produits de certains 
manufacturiers. Si les données de laboratoire sur la perte de transmission du son (selon la méthode d'essai ASTM 
E-90) sont disponibles, eiles doivent ètre utilisées pour calculer le  FI. 

7) Pour simplifier les choses, les dimensions des vitres sont indiquées sous la forme 2 (100) 2 pour dénoter le verre 
de 2 mm (espace de 100 mm) dans les exemples. 

Source: SCHL. Le bruit du tra- 
fic routier et ferroviaire: ses 
effets sur I'habilation. p. 59. 
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Comme la masse du vitrage est de beaucoup inférieure a celle d'un mur, la fenêtre 
demeurera toujours un point faible dans l'enveloppe du bâtiment. On gagnera à uti- 
liser les mesures de conception architecturale mentionnées plus haut, telle la dimi- 
nution de la grandeur des fenêtres installées sur le c6té bruyant d'un édifice. 

~~ ~ 

3.4.8 Conception des portes 
Les portes sont les éléments les plus Iaibles de l'enveloppe, du point de vue du bruit 
comme de l'économie de l'énergie. A cause de leur masse relativement réduite et 
de l'homogénéité de leur construction de mëme que de la difficulté de conserver 
un parfait ajustement du coupe-bise, il vaut mieux les situer autant que possible dans 
un endroit protégé du bruit ou leur adjoindre un vestibule ou une contre-porte 
calfeutre. 

La performance de la porte peut cependant être améliorée: 
en augmentant son épaisseur et sa masse; 
en utilisant des coupe-bises magnétiques ou à engagement mécanique; 
en traitant son vitrage comme celui d'une fenêtre; 
en éliminant les fentes aux lettres. 

3.4.9 Ventilation 
Les bruits routiers peuvent pénétrer a l'intérieur d'un bâtiment par les circuits de 
ventilation qui traversent l'enveloppe. On doit donc, dans les cas où l'espace inté- 
rieur d'un bâtiment doit être isolé de l'environnement sonore exterieur, installer les 
conduits d'évacuation des hottes de cuisine, des ventilateurs de salle de bains, des 
ventilateurs muraux ou des appareils de climatisation de façon a ce que ces équipe- 
ments ne puissent servir de canalisation pour la pénétration des bruits vers l'intérieur. 

Les techniques utilisées sont: 
I'instaliation de virages ou de chicanes dans les conduits; 
l'utilisation de matériaux absorbants comme revêtement intérieur de ces conduits 
sur une longueur d'un ou deux mètres en deça du point de pénétration de 
l'enveloppe; 
la localisation des bouches extérieures de ces conduits sur les façades ou les par- 
ties du toit qui ne sont pas exposées a la source extérieure de bruit. 

Cependant, ces mesures risquent de causer une diminution de pression statique 
à l'intérieur des conduits. 

À cause du niveau de bruit extérieur et de l'impossibilité d'ouvrir les fenétres, laven- 
Nation peut se faire soit a l'aide d'un système central de ventilation ou de climatisa- 
tion, soit par des appareils distincts de ventilation ou d'extraction de l'air: ces systè- 
mes, que le besoin d'isolement du miiieu extérieur et de saines préoccupations pour 
la qualité de l'air justifient, doivent eux-mêmes faire l'objet des mesures de contrôle 
acoustique susmentionnées. 

3.4.1 O Insonorisation intérieure 
L'.installation de matériaux absorbants comme les tapis, les carreaux de plafonds, 
les tentures épaisses et les meubles rembourrés, peuvent ëtre tres utiles pour réduire 
le niveau sonore intérieur du bâtiment. Cependant, en réduisant uniformément les 
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bruits d'origine intérieure, ces techniques risquent de fa i re  très peu p o u r  diminuer 
la p e r c e p t i o n  des bruits venant  de l 'extérieur et ne peuvent  donc c o m p e n s e r  une 
insonorisation inadéquate ou fautive de l 'enveloppe du bat iment .  

En somme, toutes ces mesures peuvent  aussi bien é t re  ut i l isées p o u r  des batiments 
nouveaux qu'existants. Cependant, il est pré férab le  d e  les prévo i r  lors  de la con-  
c e p t i o n  et d e  la const ruct ion d e s  bât iments,  car ces techn iques  sont souvent  plus 
d i f f ic i les  à réal iser, moins eff icaces e t  plus onéreuses  si elles sont appliquées a p r è s  

Tableau 5: 
Évaluation des techniques 

d e  ndture phys ique la COnStrUCtiOn. 

Technique' Condition inlérël et COÜtS" Interventions Commentaires 
d'amlication efficacité complémentaires 

Conception urbaine2 Lors de l'élaboration Très bon Faibles Soutien technique A privilégier surtout en 
(Séparation spatiale ou des réglementations Réglementation milieu urbain 
espace tampon, utilisa- d'UrganiSme 
tion de la topographie. 
utilisation des bàti- 
ments comme écran 
acoustique. orientation 
des bàtiments) 
Conception architectu- Lors de la conception Très bon de Faiblesz Normes d'insonorisa- A encourager lors de 
raieZ4 (Agencement des bàtiments façon préven- ilevés4 , tion nouveaux dévelappe- 
des piéces, orientation si les autres mesures tive Soutien technique aux ments résidentiels à 
des ouvertures. balcons) difficilement app~i. promoteurs l'étape de la concep- 

1 

tion du projet cables Information 

Insonori~ation3~ Lors de la conception Relatif dans Moyens3 Design architectural A encourager mais 
(Murs, toits, fenètres. des bâtiments le cas d'un iievés' lorsque possible n'améliore pas le cli- 

mat sonore des espa- 
ces extérieurs 

portes. ventilation, si les autres mesures bàtiment 
insonorkation sont difficilement ancien 
intérieure) applicables 
Écrans a c o u s t i q ~ e s ~ ~  Lorsque d'autres Très bon si Moyens3 Normes Importance de I'inté- 
(talus, écran vertical, mesures sont peu appli- aucune autre Elevés4 d'insonorisation gration visuelle 
écran végétal) cables technique Aménagement-paysager 

oossible 

* Peut ètre considérée comme une technique avant tout: 
(1) Préventive légère (2) Préventive modérée (3) Préventive forte (4) Correctrice 

**  L'évaluation du coütfaibie, moyen ou élevé de chaque technique demeure relative, puisqu'elle serasou- 
vent fonction des ressources que l'on voudra bien y affecter. Cette évaluation est donc générale et cher- 
che A comparer ces mesures les unes aux autres plutdt que de leur aîtribuer un coüt fixe. Ainsi, le schéma 
d'aménagement, bien que coiiteux à élaborer, remplit une fonction plus vaste que la seule planiiication 
de l'environnement sonore et se rentabilise généralement à long terme, d'oii un coüt jugé moyen. Des 
évaluations différentes peuvent se référer a une mème technique lorsqu'elle est utilisée à des étapes 
différentes. préventives ou correctives. 
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4 Soutiens réglementaires et administratifs 

Diverses mesures réglementaires, administratives ou liées à une approche planifi- 
catrice permettent d'encadrer ces techniques visant a réduire ou prévenir les pro- 
blèmes causés par le bruit. 

Avant de traiter des mesures d'intervention relevant plus directement du domaine 
de l'aménagement et de l'urbanisme, mentionnons quelques mesures axées sur la 
recherche d'une réduction du bruit a sa source et s'appuyant avant tout sur l'énoncé 
de normes gouvernementales et de règlements municipaux. 

4.1 Réduction du bruit à sa source,  
Le gouvernement fédéral, par le règlement sur la sécurité automobile canadienne, 
prescrit des normes d'émission sonore que les constructeurs automobiles doivent 
respecter. Ces normes rencontrent celles actuellement en vigueur aux Etats-Unis. 

Tableau ': 
Normes sonores pour lourds: 

les véhicules' 

Camions, autobus et véhicules 
inférieur a 83 dB(A) a 15 m 

~ 

Véhicules Ieaers: inférieur a 80 dBiAi a 15 m 

Motocyclettes: inférieur a 80 dB(A) i 15 m 

Le gouvernement du Québec, pour sa part, oblige tout véhicule motorisé a se pour- 
voir d'un silencieux et d'un système d'échappement en bon état et conformes a toute 
régiementation applicable au Québec relativement au bruit via l'article 233 du code 
de la sécurité routière (L.R.Q., c.C-24-1). L'article 273 du même code permet de plus 
au gouvernement de prescrire des normes de fabrication, d'installation, d'utilisation 
et de vente des silencieux. 

La loi sur les cités et villes (L.R.Q., c.C-19) accorde aux municipalités le pouvoir de 
sanctionner l'usage de véhicules bruyants. 

Article 415 Le conseil peut faire des règlements: 
35O Pour réglementer ou défendre l'usage de voitures bruyantes dans les rues et places pubiiques; 

Article 463 4 O  Pour réglementer ou prohiber l'usage de cloches, carillons. sifflets et autres choses faisant 
du bruit, ainsi que l'usage de cloches et de sifflets de locomotives et bateaux a vapeur, I'écou- 
lement de la vapeur et l'émission de la fumée. des escarbilles et des étincelles. 

Quant aux municipalités régies par le code municipal (L.R.Q., chap. C-27.1), leurs 
pouvoirs de réglementation dans le domaine du bruit sont moins spécifiques: 
Article 546 Toute corporation locale peut faire modifier ou abroger des règlements: 

l0  Pour défihir ce  qui constitue une nuisance et pour la faire supprimer, ainsi que pour impo- 
ser des amendes aux personnes qui créent ou laissent subsister des nuisances. 

Les municipalités locales utilisent généralement ces pouvoirs pour interdire les vehi- 
cules bruyants ou tout bruit intense, prolongé, excessif ou inutile, afin d'assurer la 
paix ou la tranquillité des résidants. 

Plusieurs municipalités utilisent diverses réglementations leur permettant de gérer 
la circulation routière: interdiction pour les véhicules lourds de circuler dans certains 

1 CANADA, Normes de sécurire des véhicules automobiles du Canada, chap. 10-38 de la codification 
des reglemenfs du Canada, section 1106: Bruit. 

- 
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secteurs ou a certaines,heures, restrictions concernant les motocyclettes et autres. 
II demeure toutefois important que les interventions axées sur la gestion de la circu- 
lation tiennent compte des impacts sonores. Par exemple, l'utilisation des sens uni- 
ques doit améliorer la fluidité de la circulation, tout en évitant la détérioration de l'envi- 
ronnement sonore à proximité de ces voies. 

4.2 Planification de l'aménagement du territoire régional et municipal 

Pour être intégrée a une planification d'ensemble et ëtre soutenue par divers outils 
légaux et techniques d'aménagement, la problématique du bruit doit ëtre analysée 
et traitée des le début du processus de planification menant a i'adoption des sché- 
mas d'aménagement et des plans d'urbanisme. 

4.2.1 Le schéma d'aménagement 

Le schéma d'aménagement peut énoncer une problématique du bruit de diverses 
façons: 

1. En inscrivant cette préoccupAtion de façon formelle dans le cadre de ses orien- 
tations et objectifs d'aménagement. 

2. En encourageant la réalisation d'études, la collecte de données et d'informa- 
tions pertinentes a la poursuite d'une évaluation et d'un traitement du problème 
du bruit. Une connaissance adéquate de la topogtaphie, de l'utilisation et de 
l'occupation du sol a proximité des axes routiers, complétée par l'évaluation des 
niveaux sonores observés sur ces mëmes espaces permettent de mieux en con- 
naître l'environnement sonore actuel et prévisible; ainsi, dans un document de 
travail, la municipalité régionale de comté de Desjardins identifie les espaces 
soumis à un niveau de bruit supérieur a 55 dB(A) Leq (24h). 

En tenant compte de la variable environnement sonore., lors de la détermina- 
tion de certaines des composantes majeures du schéma: grandes affectations, 
périmètres d'urbanisation, équipements et infrastructures de caractere intermu- 
nicipal; ainsi, les espaces soumis a un niveau sonore élevé pourraient être éva- 
lués comme ayant un potentiel de développement plus restreint pour certains 
'types d'affectation ou la localisation d'équipements régionaux particuliers tels 
les hôpitaux ou les centres d'accueil. 

Par l'identification, la localisation et l'établissement des échéanchiers de réali- 
sation des infrastructures routieres a caractère intermunicipal pouvant causer 
du bruit. Cet exercice doit permettre aux municipalités de tenir compte de ces 
futures réalisations lors de la rédaction de leur plan et réglementations d'urba- 
nisme et ainsi développer une approche préventive face aux problemes du bruit 
routier. 

5. En spécifiant dans le document complémentaire certaines normes minimales 
de lotissement2 a faire respecter par les règlements municipaux: par exemple, 
prévoir une su.perficie, une profondeur ou une largeur minimales pour les lots 
à proximité d'une autoroute. 

6. Par l'énoncé de normes générales3 au document complémentaire apportant des 
indications sur la façon de traduire les objectifs du schéma. Le document com- 
plémentaire pourrait ainsi mentionner qu'aucun usage résidentiel ne pourra ëtre 
autorisé dans les zones soumises a un climat sonore de plus 55 dB(A) Leq (24h) 
(telles qu'identifiées au schéma d'aménagement), sauf si des mesures ou tech- 
niques préventives ou correctives viennent réduire le niveau sonore extérieur 
d'une telle zone sous le seuil des 55 dB(A). 

3. 

4. 

2 Loisurl'aménagementetI'urbanisme L.R.O.. A-19.1, arlicle 5, second alinéa: conlormément A l'article 

3 Loi sur i'aménagement et /:urbanisme. article 6, second alinéa. paragraphe 2 O  
115, second alinéa. paragraphe 3'. 

. .  
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Le schéma d'aménagement se présente, avant tout, comme étant un instrument inci- 
tatif et de sensibilisation régionale aux problèmes du bruit routier. Il doit donc être 
souple pour permettre à chaque municipalité de se conformer aux objectifs d'amé- 
nagement par l'utilisation d'un ensemble de mesures adaptées à ses besoins pro- 
pres. L'approche régionale du problème du bruit routier doit prévenir tout effet de 
débordement,, imputable aux caractéristiques et à l'utilisation d'une infrastructure 
linéaire qui déjoue souvent un effort de planification trop restreint localement. 

4.2.2 Le plan d'urbanisme 
Généralement, plus précis que le schéma d'aménagement et appuyé légalement 
par les réglementations d'urbanisme, le plan d'urbanisme demeure le principal moyen 
d'intégrer la composante sonore aux divers processus de planification. 

Des objectifs de protection de la santé, de la sécurité et du bien-être des citoyens 
confrontés à la présence d'infrastructures routières bruyantes supposent donc cer- 
tains choix d'aménagement urbain particuliers aux abords de ces routes. 

Les contenus obligatoire et facultatif du plan d'urbanisme4 permettent de faire ces 
choix dans un cadre d'analyse plus global, en cherchant à: 
1. énoncer les grandes orientations d'aménagement du territoire qu'il compte attein- 

dre: l'amélioration de la qualité de Ilenvironnement sonore peut alors ëtre for- 
mellement identifiée; 
identifier les grandes affectations et les densités d'occupation les plus suscepti- 
bles d'atténuer ou de prévenir les problèmes relatifs au bruit à proximité des 
infrastrutures routière majeures; 

3. localiser le tracé projeté des principales voies de circulation et réseaux de trans- 
ports et ainsi prévenir la localisation d'activités incompatibles à proximité; 

4. identifier et localiser les équipements communautaires de façon a éviter qu'une 
source de bruit ne vienne en compromettre l'utilisation optimale; par exemple, 
les écoles et les centres hospitaliers; 

5. délimiter les aires d'aménagement présentant une problématique particulière 
en ce qui a trait au bruit et pouvant nécessiter la réalisation d'un plan particulier 
d'urbanisme. 

Le plan d'urbanisme nécessite la réalisation préalable d'études, d'inventaires et de 
travaux sectoriels. C'est à cette occasion que sont identifiés localement les espa- 
ces soumis à des niveaux sonores excessifs et évaluées les mesures les plus aptes 
a répondre a ces problèmes. Ces analyses mèneront a des réglementations de 
zonage, de lotissement et de construction adaptés. 

Un plan d'urbanisme qui énonce de façon claire et précise ses orientations et inten- 
tions d'aménagement, ainsi que les principes sur lesquels reposent ses choix face 
à la contrainte imposée par le bruit, fournira aux réglementations d'urbanisme un 
cadre a la fois légal et technique essentiel. 

La composante sonore et, plus particulièrement, celle liée a la présence d'infras- 
tructures routières bruyantes, doit rapidement s'intégrer au processus de planifica- 
tion urbaine. Cette démarche vise a orienter les choix d'aménagement vers des appro- 
ches préventives afin d'éviter, autant que possible, le recours a des approches cor- 
rectives lourdes et coûteuses dans l'avenir. 

t 

2. 

- 
4 Loi sur i'aménagement et l'urbanisme. articles 83 et 84. 
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4.2.3 Le programme particulier d'urbanisme 
Le programme particulier d'urbanisme5 peut étre considéré comme un outil de pla- 
nification de l'aménagement urbain dans toute aire d'aménagement identifiée comme 
telle au plan d'urbanisme. 

Les raisons justifiant l'adoption d'un tel programme concernent surtout la spécificité 
du secteur en cause, ainsi que les répercussions qui y sont attendues, a la suite 
de la réalisation d'un projet majeur. L'implantation d'une nouvelle route municipale 
d'importance ou celle d'un projet domiciliaire dans une partie du territoire oii le niveau 
sonore est élevé en sont des exemples intéressants. 

Ce programme offre alors la possibilité d'énoncer l'affectation détaillée du sol, les 
règles d'urbanisme ainsi que les échéanciers de construction des équipements 
urbains et des infrastructures particulieres a ces aires d'aménagement. Il permet 
d'encadrer certaines mesures ou techniques de lutte contre le bruit et ce, des l'étape 
de conception des plans de développement; le design urbain et architectural adapté 
ou encore la réalisation d'écrans acoustiques6 sont des exemples de techniques qui 
profitent grandement d'une intégration précoce a tout processus d'aménagement 
urbain. i 

Le bruit peut aussi faire l'objet d'une attention particulière lors de la réalisation de 
ce programme dans un centre-ville perturbé par la circulation routiere. L'occasion 
d'insérer certaines mesures spécifiques présente un facteur d'intérêt additionnel au 
programme. La conclusion d'ententes encourageant la relocalisation d'équipements 
ou d'activités non compatibles ou encore l'énoncé de règles de construction a cet 
effet peuvent encourager l'accueil ou le maintien de fonctions urbaines sensibles 
au bruit, comme l'habitation au centre-ville. 

4.3 Les règlements d'urbanisme 
Les règlements de zonage, de lotissement et de construction sont, avant tout, des 
moyens de contrôler l'aménagement urbain et d'énoncer certains objectifs identi- 
fiés au plan d'urbanisme sous la forme de normes à faire respecter. Ces mesures, 
avant tout préventives, permettent d'encadrer certaines des techniques de lutte contre 
le bruit présentées précédemment. 

4.3.1 Les plans et règlements de zonage 
Le rôle essentiel du règlement de zonage est de codifier les constructions, les usa- 
ges et les modalités d'occupation du sol et doit permettre de réaliser, a l'échelle 
de la zone et même du secteur de zone, les choix et objectifs énoncés a l'étape 
de la planification d'ensemble. 

La problématique du bruit définie par le plan d'urbanisme doit, a cette étape, être 
exprimée de façon a faciliter l'utilisation de techniques ou d'interventions préalable- 
ment identifiées, 

Bien que la définition légale des pouvoirs et objets du zonage demeure assez 
complexe7, les récents assouplissements apportés, entre autres par la reconnais- 
sance légale de la technique du zonage différé et des plans d'aménagement 
d'ensemble8, permettent de mieux répondre à divers problèmes soulevés par le con- 

5 Loi surl'amenaserrenr e: .'urban.'srne. an.cles 65 et s2ivants; io'r gcssi: û-ebec, n'n's:era ces Ai!a'- 
res mdicips es. Co.lec:.on .Amenagenenl e[ Lrxn'sl ie- ,  40 proâ.-arnme $adCu er i'ur3a?Sms er 
son apc!icar;on a la reviialisarion d'un c?r:re-v. le ou C'Ln Secreur cm:raI-, D'reci'on S&cerele Ca :":3a- 
n srne el c!e Parcenagenent dd 1erriio;re. !085. 

6 Se relirer au cnapilre 3: Techn'qJes de na!.ra ;hys'qze 
7 Lc; sur I'arnenasernenr er ."urbanisme. ar.'.c.e 1 13. 

8 Sainl-Rornuala a'irî3em:n 1s ûisson el Al., C a r  s-pe:'ec:e no 20005:03934-780. 1 1  décen3-? 1984; ; Loi sur J'amenaSemenr er l'urbanisme, an.c!es 84. 70 paragrapne el 145 9 A 145.14. 



trôle de l'utilisation du sol. Bien que la cartographie des niveaux sonores puisse dif- 
ficilement se traduire en termes de zonage, la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 
permet, tout de même, concernant la diversité des normes à l'intérieur de secteurs 
de zone différentsg de définir des normes d'implantation distinctes pour chaque sec- 
teur de même zone. Les secteurs adjacents à un même axe peuvent être différenciés. 
Soulignons qu'il existe des techniques américaines de .zonage sonore. qui se super- 
posent au zonage conventionnel entraînant des exigences supplémentaires qui 
s'additionnent aux normes fixées pour les zones. 

Au Québec, le zonage permet de prendre les mesures suivantes: 

1. La séparation spatiaie 
La séparation spatiale de l'infrastructure et du récepteur par un espace suffi- 
sant pouvant être aménagé à des fins compatibles (zones boisées, talus, etc.). 
On parle alors de zone tampon. Remarquons toutefois que cette mesure exige 
de l'espace et qu'une marge de recul arbitraire et uniforme peut s'avérer ineffi- 
cace le long d'un axe routier, les conditions de circulation, la composition du 
trafic ou l'environnement physique du site variant d'un endroit à l'autre. 
De la même façon, l'utilisation à des fins de.zone tampon de la superficie cédée 
par un propriétaire foncier à la municipalité lors d'une opération cadastralelO, 
remet en cause le but même $le cette cession qui demeure l'établissement de 
parcs et de terrains de jeux à des fins communautaires. De ce fait, ces terrains 
doivent être situés dans un environnement qui convient aux activités prévues. 
Certaines peuvent toutefois s'accommoder d'une localisation a proximité d'une 
infrastructure routière, bruyante. Lesderrains de balle ou de football en sont des 
exemples. 

2. L'aménagement différé et le plan d'ensemble 
L'aménagement différé permet d'élaborer une stratégie d'intervention à plus long 
termell. Ainsi la municipalité peut attendre que d'autres parties de son territoire, 
ayant un potentiel supérieur, soient développées avant de prendre une décision 
concernant une zone bruyante. Par l'introduction du concept du plan d'ensem- 
ble, la municipalité peut aussi étudier au mérite un projet qu'elle juge intéres- 
sant et conforme à certaines de ses attentes énoncées quant à la forme et à 
la séquence du développement de cette zone, ou aux modalités de prévention 
ou de correction du bruit qui l'affecte. 

Les usages compatibles sont déterminés de façon technique à partir d'une grille 
reconnue'z. Bien que généralement facile et peu coûteuse à gérer, cette mesure 
doit s'accompagner de la mise en question de son réalisme et de son a-propos. 
Prenons l'exemple d'une municipalité sans vocation industrielle particulière qui 
zonerait #*usage industriel. tout espace soumis à un niveau sonore de plus de 
55 dB(A). Ce choix aurait pour effet de geler le développement de ces espaces 
sans espoir réel d'implantations industrielles suffisantes pour compenser le rnan- 
que à gagner en terme de taxation fonciere ou d'investissements publics com- 
mandés par l'aménagement de ces espaces. 

Pour les bâtiments sensibles au bruit, une hauteur maximale est spécifiée à proxi- 
mité d'infrastructures routières bruyantes en raison des limites des mesures cor- 
rectives. Par exemple, l'ombre de protection des écrans acoustiques ne peut 
couvrir complètement 'le second étage d'une habitation. 

3. Usages compatibles 

4. Hauteur des bâtiments 

9 Loi sur I'amenagemenl et l'urbanisme. arlicie 113, premier alinéa. paragraphes 2' el 5'. 
10 Soif 10% du terrain en question (Loi sur l'aménagement e l  l'urbanisme. arlicle 115. premier alinéa, 

11 Voir a ce sujef l'article de Me François Marchand, chronique juridique: "Le zonage différés*, dans 

12 Voir l'annexe 3. Grilles des usages compatibles. 

paragraphe P). 

d'Urbanisfem volume 2. no 3. janvier-février 1985. pages 27 el 28. 
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5. Conception architecturale 
Lorsque le prix du terrain est très élevé ou le sol a construire limité, la municipa- 
lité peut choisir d'encadrer l'implantation d'usages généralement considérés 
comme peu compatibles. Des normes particulières en matière d'implantation au 
sol, le développement de l'ensemble d'une zone selon des techniques de regrou- 
pement de bâtiments ou encore l'énoncé des usages permis dans toute partie 
d'une construction viendront toutefois réduire les problèmes de bruit potentiels. 
Le zonage encadre ce type d'interventions relevant de la conception architectu- 
rale et de la conception urbaine adaptée. 

Par des règlements, une municipalité peut promouvoir la réalisation d'aména- 
gements particuliers comme les écrans acoustiques. Ainsi, la Ville de Québec, 
à l'article 10.6 du règlement 2272 concernant l'urbanisme dans les districts Les 
Saules, Neufchâtel, Duberger et Charlesbourg-Ouest,,, précise pour les habita- 
tions en bordure d'une autoroute: 
.cAucun bâtiment devant ëtre utilisé partiellement ou totalement à des fins rési- 
dentielles, ne peut être érigé à moins de soixante-quinze mètres de l'emprise 
d'une autoroute, à moins que le niveau de bruit mesuré a l'emplacement prévu 
pour la construction soit inférieur a 55 dB(A). 
Quiconque désire construire ou ériger un bâtiment devant être utilisé partielle- 
ment ou totalement à des fins résidentielles a moins de soixante-quinze mètres 
de i'emprise d'une autoroute, doit joindre à sa demande de permis un document, 
prépare par un ingénieur qualifié dans ce domaine, attestant que le bruit, mesuré 
à l'emplacement prévu pour la construction, est inférieur a 55 dB(A). 
Si la construction de mur, d'écran anti-bruit ou de talus, ou la construction ou 
l'aménagement de tout autre correctif est requis pour abaisser le niveau de bruit 
a moins de 55 dB(A), ces constructions ou aménagements doivent ëtre réalisés, 
aux frais du requérant, avant l'émission de tout permis de construction, la vérifi- 
cation du niveau de bruit existant à l'endroit prévu pour la construction devant 
être faite après la mise en place des correctifs requis.,, 

6. Aménagements particuliers 

4.3.2 Règlement de lotissement 
Le. règlement de lotissement a pour but essentiel de spécifier pour chaque zone, 
la dimension des lots ou terrains par catégorie de construction ou d'usages. 

De façon plus spécifique, ce règlement de lotissement tel que décrit à la loi sur I'amé- 
nagement et l'urbanisme peut contenir des dispositions sur les objets suivants: 
Ariicle 115 3' Prescrire ia superficie minimale et les dimensions minimaies des lots lors d'une opération 

cadastrale, compte tenu soit de ia nature du sol. sait de la  proximité d'un ouvrage public, soit 
de l'existence ou, selon le cas. de l'absence d'installations septiques ou d'un semice d'aque- 
duc ou d'égout sanitaire. 

Le' règlement de lotissement peut être considéré comme un outil primordial d'enca- 
drement de diverses techniques visant a réduire les impacts du bruit, puisque celles-ci 
s'appuieront sur l'énoncé de normes minimales de lotissement a proximité d'infras- 
tructures routières. Que l'on pense à la construction de bàtiments faisant office de 
barrière au son, au choix de marges de recul éloignant le plus possible toute rési- 
dence des abords de l'infrastructure routiere problématique ou encore au dévelop- 
pement d'ilots résidentiels (clusters) maximisant les espaces libres et formant ainsi 
une zone ternpon entre la route et les résidences, chacune de ces techniques requiert 
une forme de lotissement particulière: lots en largeur, lots profonds ou en forme de 
grappes (voir figure 17). 

La nécessité de faire approuver l'opération cadastrale permet de sensibiliser ies inter- 
venants privés à la nécessité d'un climat sonore de meilleure qualité. A cette occa- 
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source de bruit 

Figure 17: 
Exemples de 

lotissement 

source de bruit 

sion, des suggestions d'interventions ou de modifications relativement simples pré- 
sentées par la municipalité peuvent encourager l'apparition de nouveiles pratiques 
en la matière. 

l source de bruit I 

r 

Voici trois exemples de lotissement présentant des caractéristiques propres et pou- 
vant être utilisés à des fins particblières de lutte contre le bruit routier. 

L'exemple A présente des lots profonds permettant d'éloigner le récepteur de la 
source de bruit. La perte d'espace attribuable à la rue est minimisée de mëme que 
le nombre de pieds d'infrastructures publiques. 

L'exemple B, à l'oppose, présente des lots larges et peu profonds exigeant nette- 
ment plus d'espace de service, mais permettant l'implantation de bâtiments faisant 
office de barrière au bruit. 

L'exemple C présente un lotissement en forme de grappe qui maximise les espaces 
libres pouvant faire office de tampon entre la route et les résidences. La présence 
d'habitations en rangée continue sur ces lots crée, en plus, une barrière protégeant 
les espaces communautaires récréatifs (terrains de jeux, jardins, etc.) 

4.3.3 Règlement de construction 

Les municipalités détiennent certains pouvoirs en matière de réglementation de la 
construction dont celui accordé par la loi sur l'aménagement et l'urbanisme: 
Article 118 2' D'établir des normes de résistance. de salubrité et de sécurité ou d'i~olaiion'~ de toute 

construction. 

Nombre de municipalités se basent sur les exigences des codes canadien ou qué- 
bécois. Notons toutefois que ces codes ne comportent aucune exigence en matière 
d'insonorisation des bâtiments en ce qui concerne les bruits provenant de l'extérieur. 

Les municipalités détiennent toutefois des pouvoirs leur permettant de contrôler 
i'émission de permis de construction, de certificats d'autorisation lors d'un change- 
ment d'usage et celle de certificats d'occupation. Elles peuvent aussi prévoir dans 
leur règlement de construction certaines modalités en matière d'insonorisation des 
constructions. 

Nous devons toutefois noter que ces dispositions doivent s'appliquer de façon uni- 
forme sur le territoire identifié au règlement et ne peuvent s'appliquer qu'a une zone 
ou un secteur donné. Aussi, la municipalité ne peut exiger d'un promoteur, désirant 
réaliser un projet domiciliaire dans un secteur affecté d'un niveau sonore juge con- 
traignant, le respect de standards uniques à ce secteur. 

Les règlements de zonage, de lotissement et de construction peuvent réduire par 
des normes d'occupation du sol, de dimension des lots ou d'insonorisation, les pro- 

13 Isolalion: n.f. action de réaliser un isolement acoustique, électrique ou thermique (Larousse): Tech. 
Action de protiger une pièce contre la chaleur. le froid, le bruit (Pelit Robert). 
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blemes occasionnés par le bruit, sans pour autant assurer aux résidants la jouis- 
sance des espaces extérieurs soumis au bruit. Ainsi, une planification d'ensemble 
basée sur une meilleure connaissance de la problématique du bruit routier et une 
appréhension plus juste de son évolution paraissent d'un intérêt capital. 

4.4 Autres mesures 

4.4.1 Mesures foncières 

Le contrôle réglementaire complet et l'aménagement des secteurs a proximité des 
infrastructures routières problématiques peuvent s'effectuer par l'acquisition muni- 
cipale pure et simple de ceux-ci14. Utilisées a des fins municipales diverses ou offer- 
tes sur le marché privé avecdes conditions de développement plus contraignantes, 
ces acquisitions demeurent généralement coûteuses même si elles résultent de dons 
ou de legs. De fait, les coûts indirects imputes peuvent être élevés si les superficies 
en cause sont importantes (pertes de taxes, désengagement du secteur privé, etc.). 
II n'en demeure pas moins que SOUS certaines conditions, celte mesure peul être 
justifiée et rentable pour la municipalité. Une évaluation complète des avantages, 
Inconvénients et coûts impliqués devra être mûrement considérée avant le choix de 
l'intervention foncière comme technique optimale de lutte contre le bruit. 

4.4.2 Incitations financières 
Cette mesure peut être utilisée de façon positive ou négative selon l'objectif visé. 
Ainsi, certains programmes municipaux tels ceux de revitalisation en milieu urbain 
densifiél5 peuvent inciter les propriétaires participants a effectuer certains travaux 
de rénovation réduisant également la transmission du bruit. II serait toutefois inac- 
ceptable, tant financièrement que socialement, de voir les municipalités subventionner 
de façon directe et indirecte toute nouvelle construction localisée en territoire con- 
traint par le bruit. Des outils, telles les réglementations d'urbanisme, peuvent et doi- 
vent restreindre un type d'aménagement du territoire coûteux pour l'ensemble de 
la communauté à plus ou moins long terme. 

4.4.3 Soutien informatif et technique 

II est plys facile de prévenir les problèmes plutôt que de tenter d'en amoindrir les 
effets. A cet effet, l'information et le soutien technique auprès du grand public et 
des intervenants privés devraient être privilégiés. 

Par exemple, cette approche peut prendre la forme d'un programme de sensibilisa- 
tion et d'information auprès du grand public par la réalisation de dépliants, la rédac- 
tion d'articles dans les journaux locaux ou tout autre moyen permettant de rensei- 
gner adéquatement les citoyens sur les problèmes provoqués par le bruit et les mesu- 
res prises par la municipalité afin d'en atténuer les effets. 
De la même façon, la création de services de soutien technique aux promoteurs tra- 
vaillant sur le territoire d'une municipalité (brochures spécialisées, conseils en matière 

14 Certains POUvOirS d'acquisition, d'aménagement et de revente de terrains ou d'immeubles B des fins 
d'habitation peuvent ëtre accordés aux.municipalités sous certaines conditions: a ce sujet, on peut 
consulter la fiche technique: Programme d'acquisiüon e l  d'amenagementde terrains. collection "Arne- ..' 
nagement et urbanisme., Ministère des Affaires municipales, 1984, 12 pages; consulter aussi la Loi 
sur les cités e l  villes. articles 29.4. 28.1 ainsi que le Code municipal. aux articles 11 et 14.2. 

.. 
n .: , 

-4:: 

15 Loi sur les cites et vi//es. articles 542.1 B 542.7 et Code municipal. article 1008 et suivants. & . .  .g .+: 
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de design urbain. etc.) et la constitution de groupes ou comités ayant pour mandat 
d'appuyer ces démarches (le comité consultatif d'urbanisme, par exemple) pourront 
faciliter la mise en place d'une politique de lutte contre le bruit. 
En effet, l'indifférence du public, l'opposition aux dépenses occasionnées par des 
mesures correctives et les réticences des promoteurs a se plier à des mesures pré- 
ventives peuvent ëtre réduites par une sensibilisation de tous aux différents aspects 
de la problématique du bruit. 

Ces mesures de sensibiiisation, d'information et de soutien technique peuvent ëtre 
considérées comme un véritable investissement a long terme pour toute municipa- 
lité désireuse d'améliorer la qualité de vie de ses citoyens. 

4.4.4 L'étude d'impact et la loi sur la qualité de l'environnement 
Mesure bien connue des promoteurs ayant a soumettre leurs projets à cette procé- 
dure, l'étude d'impact demeure une technique de premiere ligne puisqu'elle cher- 
che essentiellement a identifier les problèmes potentiels d'un projet et a les atté- 
nuer avant même qu'ils ne se manlfestent. 

L'étude d'impact replace ainsi le bruit cause par les infrastructures routières dans 
une perspective plus globale d'aménagement. 

Rappelons que cette mesure est actuellement encadrée légalement par la loi sur 
la qualité de l'environnement qui identifie le bruit comme étant un contaminant16 de 
notre environnement. II n'en demeure pas moins que l'utilisation de l'étude d'impact 
en tant qu'outil technique pourrait être étendue à d'autres fins. Ainsi, une municipa- 
lité désireuse de réaliser une infrastructure routiere majeure, devrait s'inspirer de 
la méthodologie de l'étude d'impact pour considérer les divers paramètres impliqués 

i 

1 

1 

~ 

l 
l 
1 

Tableau 7: 
Évaluation des techniques 

1 réglementaires et par le projet: desserte, accessibilité, circulation et, bien sûr, le bruit occasionné par 
administratives cette voie de circulation. 

Technique' Conditions Inlérét et COUtS" Interventions Commentaires 

Réglementation muni. En milieu b i t i  (villes, Relatif Faibles Contrde Peu efficace en ce qui 
cipale des nuisances1 villages) . -  concerne les 

d'applicaiion efficacité complémentaires 

Routes municipales autoroutes 
Intéressante pour les 
problémes bien 
localisés 

Schéma d'aménage. Milieu a développer Mesures Moyens ContrOle Permet une approche 
ment et plan En début de processus principale- Réglementation d'ensemble 
d'urbanisme2 de planification ment incita- Rentable a long terme 

tives Technioues a oriviiéaier 

Programme particulier Pour problèmes Interventions Moyens Incitatifs financiers Intéressante pour des 
spécifiques dans des Autres programmes aires d'aménagement 

aires d'ame- gouvernementaux ayant une problémati- 
d'urbanisme3' 

nagement que propre 
délimiiees 

Réglementation Aux différentes étapes Trés bon Moyens Information et sensibili- Soutiens légaux d'une 
d'urbanisme3 de planification et de sation des citoyens action municipale 

développement Contrlile elficace 

16 Loi sur la qualile de l'environnement. arficle 1. paragraphe 5. 
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Technique' Conditions lntérët et Coùts" interventions Commentaires 
d'application eificacité complémentaires 

~~ ~~ 

Mesures foncièresJ4 Dernier recours a Très eifica- Eleves Planification Mesure prohibitive 
moins d'ètre intégrées ces surtout Réglementation généralement 
a un programme de 
réserve foncière ayant des fins 
des objectifs plus préventives 
laraes 

si utilisées a 

Soutien informatif' En tout temps A long terme Faibles Consultation des Peut facilement étre 
citoyens mis en place 
Formation de groupes 
consuliatifs préventif 

M i e  éducatif et 

Etude d'impact3 Construction d'infras- Très bon Moyens Contriile de I'applica- Pourrait etre utilisée 
tructures routières tion des mesures lors de projets routiers 
majeures correctives municipaux 

* Peut ëtre considérée comme une technique avant tout: 
(1) Préventive légère (2) Préventive modérée (3) Préventive forte (4) Correctrice 

**  L'évaluation d u  coüt faible, moyen ou élevé de chaque technique demeure relative, puisqu'elle sera sou- 
vent fonction des ressources que l'on voudra bien y affecter. Cetie évaluation est donc générale et cher- 
che a comparer ces mesures les unes aux autres plutiit que de leur attribuer un coUt fixe. Ainsi, le schéma 
d'aménagement, bien que coüteux a élaborer. remplit une fopt ion plus vaste Que la seule planification 
de l'environnement sonore et se rentabilise généralement à long terme, d'où un coUt jugé moyen. Des 
évaluations différentes peuvent se référer a une mème technique lorsqu'utilisée à des étapes différentes, 
préventives ou correctives. 

1 

4.5 Quelques exemples 
Afin d'illustrer le propos de ce chapitre, voici des exemples de solutions adoptées 
par une municipalité, un comté, un état ou un quartier, en Amérique du Nord ou 
en Europe. Bien sûr, ces solutions répondent a un contexte social, économique ou 
réglementaire particulier a chaque milieu. 

4.5.1 Calgary, Alberta 

La ville de Calgary a abordé le probléme de la pollution acoustique en déterminant 
des .zones potentielles d'impact acoustique,. d'une profondeur donnée (135 rn, ou 
100 m ou 60 m) (ZPIA), selon la classification des infrastructures routières sur son 
territoire (tableau 8). Calgary a établi que trois classes de routes kAutoroute, express, 
route principale.) seulement peuvent générer des climats sonores qualifiés de .pro- 
blématiques. et que, dans toutes ies zones traversées par ces dernières, des mesu- 
res doivent obligatoirement ëtre envisagées si un promoteur veut développer une 
zone résidentielle (ex. écrans acoustiques, design du lotissement, etc.). 



Distance 
Débit Vitesse de la ligne ZPIA 

maximum prévu permise de centre Leq (24) recommandée 
ivehiculesliouri ikmihl (mi dBiAl (mi 

Tableau 8: 
Délimitation des zones 

potentielles d'impact 
acoustique (ZPIA) des routes 

Autoroute 120 O00 1 O0 51' 68,4 135 
1 O0 62.5 
120 60.7 
135 60.0 
140 59.0 

Express 100 O00 70 30' 70.1 100 
70 62.4 

Princioale 40 000 60 24' 68.7 60 
40 63.2 
60 59.5 

Collectrice 
principale 10 000 50 17' 57.1 NA 

Collectrice 1 
5 000 50 17' 54,l  NA Source: PARSON, D.L., Noise secondaire 

Control through Land Use R~~ 
Pianning-The Caigaiy Case, résidenlielle 1 O00 50 14' 49.0 NA 
TRB #865, p. 51. 

* A partir de la limite de la propriété plus une marge de recul normale de 6 rn du baliment. 

~ 

4.5.2 Comté de Sacramento, Californie 

L'État de Californie (Etats-Unis) est un des plus avancés dans la lutte contre le bruit. 
Par exemple, il a mis sur pied un programme pour insonoriser les écoles localisées 
le long d'autoroutes très bruyantes. 

Le comte de Sacramento a développé une approche globale pour lutter contre le 
bruit de la circulation routière en intégrant les différentes étapes du processus de 
planification en aménagement du territoire. La loi sur l'environnement de Californie 
exige que chaque comté propose un plan (schéma d'aménagement) a l'intérieur 
duquel le bruit est considéré. Ainsi, le ministere des Transports de Californie a fourni 
des cartes de bruit de toutes les routes de I'Etat pour aider les comtes et les munici- 
palités a développer leurs plans municipaux (4and use.). Par la suite, si on a évalué 
qu'un terrain subit un niveau sonore élevé, le promoteur doit soumettre des mesu- 
res (lotissement, construction, etc.) afin d'amoindrir le bruit. 

4.5.3 France 

La France, depuis les années 1970, a construit environ 50" kilomètres d'écrans 
acoustiques. Mais notre intérêt s'est porté sur des actions plus particulières: une 
ville pilote et l'insonorisation d'un grand ensemble. 

Ville de Blois - ville pilote 

La  ville de Blois s'est engagée a entreprendre durant 3 années une action concer- 
tée de réduction des nuisances sonores. La mise en place de ce programme se fait 
en collaboration avec le ministère de l'Environnement et du cadre de vie; celui-ci 
défraie 50% des dépenses de ce programme. 

17 MINISTERE DES TRANSPORTS, MINISTERE DE L'URBANISME ET DU LOGEMENT: Les dossiers 
du CETUR. thème: le bruil routier et acoustique el végétafion, p. 4. 
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A cette fin, une commission anti-bruit a été mise sur pied et huit actions principales 
ont été entreprises: 
la mise en place d’une structure locale; 
l’élaboration d’une réglementation d’urbanisme reliée a la gestion du bruit; 
les contrôles a la source (véhicules, engins de chantier, industries...); 
la sensibilisation du public par des actions dans les écoles, la publicité, la presse, 
des expositions, des conférences spécialisées, etc.; 
l’élaboration d’un régiement municipal relatif au bruit; 
des études ponctueiles de traitement des problemes de bruit; 
l’élaboration d’un compte-rendu des actions entreprises et de leurs résultats; 
la rédaction d’un rapport-synthèse analysant le coüt et l’efficacité des actions con- 
certées et présentant les possibilités d’applications dans d’autres villes18. 

Cette commission considère que les trois Critères principaux pour guider une action 
d’une municipalité sont la gestion, fa sensibilisation et le contrôle. Elle a adopté un 
arrêté ayant comme objet la réglementation anti-bruit et l’application des mesures 
de lutte contre le bruit. 

Unité de voisinage de B&n-Parilly, région de Lyon 

Une autre façon de réduire la pollution acoustique quand toutes les autres solutions 
techniques deviennent difficiles est d’insonoriser les bâtiments. Ainsi, dans la région 
de Lyon, l’unité de voisinage de ‘Bron-Parilly (un ensemble d’appartements) a été 
insonorisée par l‘isolation des façades des bâtiments existants. 

~ ~~~~ 

4.5.4 Pays-Bas et Allemagne 
Les Pays-Bas et l’Allemagne, entre autres, ont développé des concepts d’aména- 
gement particuliers pour améliorer la qualité de vie d’un quartier et ainsi, amoindrir 
grandement l’impact de la circulation automobile, en particulier du bruit engendré 
par les véhicules. Delft a été la premiere ville a mettre sur pied des ‘<Woornef.. 
L’espace public de la rue devient un lieu de cohabitation entre voitures, piétons et 
deux-roues. La circulation de transit dans ces quartiers résidentiels est interdite. 

.Le principe général retenu a été de rendre l’espace public aux habitants en 
l’aménageant pour qu’il satisfasse également d’autres fonctions que la seule 
fonction circulation.~~’9 

En Allemagne, ces rues sont dénommées ‘J/erkehrsberuhigunp. Les mëmes prin- 
cipes de base qu’aux Pays-Bas ont été utilisés. Cependant, au lieu d’une action cas 
par cas, ces rues sont intégrées a un plan de circulation et d’aménagement où les 
voies de circulation sont hiérarchisées et où les voies de transit entourent le quar- 
tier. Ainsi, les rues de quartier peuvent redevenir des lieux de calme et de circula- 
tion aussi bien pour les automobiles que les piétons ou les cyclistes. 

18 ATEC. (France). Bruit des transporls terrestres. chap. 15 - bis. 

19 PRÉMARTIN, MARIE, “Concilier circulation et vie urbaine- Revue générale des routes et des aéro- 
Y ’ ,  
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8. On lit ensuite sur la verticale'Leq (h) dB(A) le résultat du calcul du bruit aux divers 
points d'intersection indiquant le niveau de bruit produit par chacune des clas- 
ses de véhicules. 

9. Pour obtenir le niveau sonore, on additionne les niveaux résultants de cette façon: 
Leq (h) T = 10 Log [100.1 Y Leq (hl A + 100.1 x Le0 ihl CI + 100.1 x Le0 lhl CL] 

T =total 
A =automobiles 
CI =camions intermédiaires 
CL = camions lourds 

Résultats: 
Leq (h)A = 58,5 dB(A) 
Leq (h)ci = 57,5 dB(A) 
Leq (h)CL = 63,7 dB(A) -? 

Leq (h)= 10 log [IOO.' 56.6 ~5 10°.' 57,5 + 10"' 63.7] = 65,6 dB(A) 
1 
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Annexe 2 

Abaque 

Nous présentons un exemple afin d'expliquer le mode d'utilisation de l'abaque. II 
est a noter (comme nous l'avons vu précédemment) que dans une situation com- 
plexe (pente, courbe, etc.), il est préférable d'utiliser une autre méthode et de con- 
sulter des experts en la matiere. 

Cas: 
Nouvelle construction d'une route à 4 voies où l'on prévoit la circulation suivante: 
- Automobiles (A): 150 véhiculeslheure; 
- Camions intermédiaires (Ci): 1 O véhiculeslheure; 
- Camions lourds (CL): 15 véhiculeslheure. 

Les distances du récepteur sont: 
- D~=distance du centre ligne de la voie la plus proche=15 mètres; 
- DL =distance du centre ligne de la voie la plus éIoignée=22 mètres. 

La vitesse affichée de la route: 90 kilometreslheure et on suppose un type de sol 
absorbant, donc, u = 0,5. 

Étapes à suivre: 
1. Choisir l'abaque en fonction du type de sol (a  = O pour un type de sol non absor- 

bant, u = 0,5 pour un type de sol absorbant). 

2. Déterminer la vitesse pour chacun des véhicules. 

3. Obtenir la répartition horaire par classe de véhicules soit: 
automobiles (A) 
camions intermediaires (moins que 3 essieux) (Ci) 
camions lourds (plus que 3 essieux) (CL) 

4. Fixer une ligne a partir du centre de la croix de départ jusqu'à la verticale A en 
passant par le centre de la croix qui représente la vitesse affichée de la catégorie 
à l'étude. Utilisez la série des croix de la vitesse appropriée pour la catégorie 
de véhicules en question (voir dessin). 

5. Du point déterminé (pivot A) sur la verticale A, on trace une ligne qui rejoindra 
l'échelle du débit de véhicules à l'heure (véhiculeslheure), pour chacun des types 
(automobiles, camions intermédiaires et camions lourds). 

6. Cette droite croise la verticale B, en un point (pivot 6) qui sera le départ d'une 
autre droite. 

7. De ce point sur la verticale B, on rejoint d'une ligne les distances des récepteurs 
sur l'échelle des distances DE. 

La distance DE peut être assimilée a la distance du centre ligne pour une route 
à 2 voies. Dans les cas de routes a 4 voies, la distance DE doit être calculée de 
cette façon soit: 
DE=(DR x DL)'". pour notre exemple D ~ = 1 5  x 22=18,2m 
DR = distance du centre ligne de la voie la plus proche 
DL =distance du centre ligne de la voie la plus éloignée 
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Tableau 2: Caractéristiques générales des  classes d e  routes 

Auloroutes Routes Routes Routes 
pravinciales régionales locales 

Circulation Mobilité Considération Circulation Considération 

Accès aux Aucun Considération sont d'égaie considération 
riverains accés secondaire importance première 

Débits de pius 500- 200- Ne s'applique 

vehiculesljour 

caractéristiques Écouiement Écouiement tcouiement Écouiement 
de l'écoulement libre ininterrompu interrompu interrompu 
de la circulation 

optimaie premiere et  accès secondaire 

circulation (J.M.A.) 8 000 30 000 10 O00 pas 

sauf si dispositifs 
de régulation 
de la circulation 

Vitesse milieu furai milieu rural milieu rural milieu rurai 
praticable 80-110 70-100 1 60-90 50-80 
moyenne hors milieu urbain milieu urbain 
pointe (kmlh) 70-100 50-70 30-50 30-50 

milieu urbain milieu urbain 

Source: CIUEBEC. Normes, Ouvrages routiers. tome 1, Ouvrages Routièrs. p. 4 
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Annexe 1 

Types de routes 
L'ensemble du réseau routier québécois se divise en catégories basées sur les ser- 
vices offerts a l'usager et sur  le type de milieu traversé (rural ou urbain). Les catégo- 
ries d'infrastructures sont: l'autoroute (numérotée de 1 a 99), l'autoroute de devia- 
tion (préfixes 4, 6, 8) et l'autoroute collectrice (préfixes 5, 7, 9). la route principale 
(numérotée de 100 a 199), la route secondaire (numérotée de 200 a 399) et la route 
locale non numérotée. 

Milieu Type de Vitesse de 
chaussées base (kmlh) 

Urbain Chaussées 110 
séparées 1 GO 

90 

Rural Chaussées 110 
séparées 1 00 

90 

Tableau 1: 
Classification des 

routes 

Autoroute 

Urbain Chaussées 90 
séparees 80 
Voies 80 
contiouës 60 

Route 
principale 

Rural Chaussées 
séoarées 

1 GO 
90 

Voies 100 
contiguës 90 

Urbain Chaussées 90 
séparées 80 

70 
Voies 
contiguës 

80 
60 

Route 
régionale 

Rural Chaussées 100 
séparées 90 

80 
Voies 1 00 
contiguës 90 

70 
Urbain Voies 50 

contiguës 
Route 
locale 

Source: QUEBEC. Normes. Rural Voies 90 
Ouvrages routiers. tome 1 .  contiguës 70 
Ouvrages Routiers, p. 3. 
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Lexique 

Acoustique: partie de la physique qui traite des sons et ondes sonores (nature, pro- 

Décibel: niveau d’intensité acoustique d’un bruit (niveau sonore). 

dB(A): niveau d’intensité acoustique (ou sonore) d’un bruit avec la pondération A 

Indice de projection du bruit perçu (P.B.P.): 

duction, propagation et réception du son). 

additionnelle. 

pbp pour le vol (i,j)=EPNL ( i , j ) + i O  log (N jour+16.66 N nuit)-88.33 
où EPNL (i,j) est le niveau de bruit réel perçu (effective perceived noise ievei) 
pour le parcours i par l’avion de modèle j, dont les paramétres sont: 

la vitesse; 
la puissance utilisée des moteurs; 
la température ambiante; 
la distance de l’avion au point d’évaluation; 
l’angle d’élévation de l’avion au-dessus de l’horizon. 

P.B.P. total = somme logarithmique de tous les pbp des vols (i,j) soit, , 
P.B.P. = 1 O log (Z1 Opbp(iJ)”o). 

Isophone: courbe unissant des points de même niveau de bruit. 

Niveau équivalent: niveau d’intensité acoustique (ou sonore) équivalent pour une 
période donnée. Le Leq représente le niveau de bruit constant qui aurait été 
produit avec la même énergie que le bruit réellement perçu durant cette période. 

Pondération A: filtre qui simule la réponse acoustique de l’oreille. 

Sonomètre: appareil utilisé pour la mesure des niveaux d’intensité acoustique. 

Source sonore: origine des vibrations sonores. 

Zone sensible: la zone sensible est définie comme étant une zone où l’utilisation 
du sol est résidentielle, institutionnelie, ou récréative (parc de détente, parc de 
conservation, parc de récréation...). 
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Con c I u s i o n 

Ce guide veut apporter une nouvelle dimension a l'élaboration des schémas d'amé- 
nagement, plans et règlements d'urbanisme, en y intégrant la donnée ('bruita,. Nous 
sommes bien conscients que, lors de la prise de décision des grandes orientations 
d'utilisation du sol, le bruit devient une pollution parmi d'autres à réduire. Cepen- 
dant, à long terme, une mauvaise évaluation du climat sonore de la circulation rou- 
tière et de son impact entraine des plaintes de la part de la population, une diminu- 
tion du potentiel de développement et des pertes financières pour la municipalité 
par une baisse de la valeur des proppiétés et ainsi, des revenus provenant de la taxe 
foncière. 

À notre avis, une approche globale est le moyen le plus efficace pour lutter contre 
le bruit de la circulation routiere. En effet, la qualité de notre environnement acousti- 
que peut être améliorée avec la collaboration et le travail de tous les acteurs, c'est- 
a-dire l'industrie automobile, en construisant des autos et camions plus silencieux, 
les administr8tion.s fédérales, provinciales et municipales, en adoptant des mesures 
et des règlements tenant compte de cette pollution et la population en exigeant une 
meilleure qualité de vie et un climat sonore plus sain. 

Ce guide est donc un des premiersjalons d'un long processus de lutte contre le bruit 
de la circulation routiere au Québec. 



Conclusion 
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5.4.3 Plans d ’ a c t i o n  
Lors de /’adoption de son plan d’urbanisme, la municipalité reconnait les princi- 
pes énonces au schéma a ce sujet et décide de protéger les zones contiguës à 
ces infrastructures. 

Lors de /’adoption du règlement de zonage, la municipalité diffère le développe- 
ment des terrains adjacents à ces deux routes, hors du noyau villageois, puisque 
de nombreux terrains résidentiels avec un potentiel supérieur sont encore 
disponibles. 

Dans le noyau villageois, elle zone les espaces riverains aux deux routes, à des 
fins commerciales ou compatibles avec des niveaux sonores élevés. 

Figure 28 
Ville à forte composanti 

rurali 

I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
I 
\ ‘. 

Secteur problématique 

Champs 

- _- Périmètre d’urbanisation 
-.-.- Noyau villageois 
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3. Développement multifamilial (forte densite) 

Le promoteur peut rentabiliser ses terrains en augmentant la densité d’occupation. 
Dans ce cas, il utilise les appartements comme écran acoustique. Cependant, il devra 
s’engager a ce que ces appartements soient construits avant les résidences unifa- 
miliales et a ce qu‘une attention particulière soif portée au design architectural des 
appartements, afin de protéger au maximum les pieces sensibles au bruit (cham- 
bres, salon). 

Figure 27: 
Développement multi- 

familial 

5.4 Ville à forte composante rurale 
La population de cette municipalité est d’environ 2000 habitants. La majorité de son 
territoire est soumise à la loi sur la protection du territoire agricole et la croissance 
de son centre est stable depuis quelques années. 

5.4.1 Problématique 
Le schéma d’aménagement de la municipalité régionale de comté retient des nor- 
mes générales en matiere de bruit. La municipalité, dans le cadre de son plan et 
de sa réglementation d’urbanisme, se demande comment se conformer à ces exi- 
gences sans qu’il en soit très coûteux, ses ressources techniques et financières étant 
restreintes. 

5.4.2 Évaluation du problème 
Détermination des volumes de circulation empruntant les principaux axes routiers 
de la municipalité: 
- Route principale à accès (3000 véhicules); 
- Route secondaire $. accès (3000 véhicules) (voir figure 28); 

Évaluation du climat sonore des principaux axes de circulation (route principale 
et route secondaire) a partir de l’abaque présenté en annexe II. 
Les résultats démontrent que la circulation sur les routes principales et secondai- 
res est une source de bruit suffisante pour être une contrainte au développement 
résidentiel. 

Ainsi, I’isophone 55 dB(A) de ces deux infrastructures routieres est a environ 
60 mètres de la ligne médiane de la route. 
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Troisième solution 
La troisième solution propose les résidences comme écran acoustique par un design 
architectural approprie en vue de diminuer au maximum la propagation des ondes 
sonores vers les espaces sensibles au bruit. 

Figure 24: 
Protection des espaces 

extérieurs 

Quatrième solution 
L'utilisation d'un talus et d'un mur pour couper le bruit de la route. Cette technique 
permet de diminuer l'impact du climat sonore (objectif 55 dB(A)) sans utiliser des 
zones tampons très coûteuses en terrain. 

Figure 26: 
Développement résiden- 

tiel en rangée 

2. Développement résidentiel bifamilial (moyenne densité) 

On propose l'utilisation des maisons en rangée en les localisant le plus loin possible 
de la source de bruit tout en protégeant la zone récréative. 

Figure 25: 
Talus 
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1. Développement résidentiel unifamilial (faible densité) 
Première solution 

Configuration du lotissement sous forme de “grappe. (regroupement des espa- 
ces récréatifs) pour créer une zone tampon (boise) entre l’autoroute et le 
lotissement. 
Utilisation des bâtiments comme écran acoustique. 

Figure 22: 
Lotissement sous forme 

de grappe 

I r 
Non i lYchelle 

Deuxième solution 
Ce sont les bâtiments commerciaux qui deviennent un écran acoustique et nous per- 
mettent d’utiliser l’espace entre l’autoroute et les premieres constructions 
résidentielles. 

---_ --- Figure 23: - --- 
Bàtiment comme écran 

acoustique 
‘Liiiomuie - - - - - 
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i ,  

Figure 20: 
Lotissement traditionnel 

5.3.2 Évaluation du problème 
Évaluation du climat sonore par abaque, en tenant compte du débit de circula- 
tion, de la vitesse, de la répartition en classe des véhicules (voir annexe 2) et véri- 
fication sur le terrain par un relevé sonore de 24 heures en utilisant un sonomètre; 

Les résultats sont présentés cartographiquement par isophones (voir figure 21) 
et indiquent que I'isophone 55 dB(A) se situe à environ 225 m de la limite de 
l'emprise (voir tableau 12). 

Tableau 12: 
Position des isophones Débit de circulation: DJME 30 O00 véh./jr 

pour le lotissement Vitesse affichée: 100 krniheiire ~~~~. ~ . .~  .. ...... 

RéDartition des véhicules Dar classe: Automobiles: 90% 
Camions intermédiaires: 5% 
Camions lourds: 5% 

Distance du récepteur par rapport à la limite de i'emprise = 25 m 

Distance des isophones, m' Isophones, Leq (24 k) 

25 m 65 dB(A) 
90 m 60 dB(A) 

225 m 55 dB(A) 
* Distance de propagation en champ libre par rappori à la limite d'emprise 

N.B.: La distance calculée pour les isophones correspond à la propagation du bruit en champ libre (sans 
obstacle). Eile ne tient pas compte de l'effet d'écran que les maisons peuvent procurer. 
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5.2.3 Plans d'action 

Plusieurs moyens d'intervention sont possibles, dépendant de l'acuité du problème 
a résoudre, des reglements municipaux en vigueur dans ce secteur, de la volonté 
des autorités municipales de remédier au problème et des moyens techniques et 
financiers qu'elles voudront y consacrer. 

Gestion de la circulation au centre-ville 
Dans le cadre d'un programme particulier d'urbanisme en cours dans le centre-ville, 
la municipalité peut proposer un concept d'aménagement qui accentuerait et favori- 
serait les déplacements des véhicules motorisés sur certaines rues. 

Des moyens tels que les stationnements municipaux incitatifs à proximité des activi- 
tés commerciales, les sens uniques sur certaines rues, la limitation des heures de 
livraison peuvent ëtre employés pour améliorer la qualité acoustique du secteur. 

Réglementation 
L'adoption par la municipalité d'un règlement sur les nuisances, établisssant les limi- 
tes de bruits acceptables, peut permettre de contrder les sources fixes actuelles 
et futures ainsi que sur les sources mobiles. 

De La même manière, le règlement de zonage permet à la municipalité de contrôler 
l'implantation de certaines activités commerciales (bars, discothèques, arcades, etc.) 
en fonction du voisinage. 

Information - sensibilisation 
Pour compléter le plan d'action, il est important d'informer les commerçants et les 
résidants de ce quartier des différentes mesures pour diminuer la pollution acousti- 
que par l'intermédiaire d'un bulletin d'information. La municipalité peut aussi acquérir 
certains documents traitant de ce sujet et les mettre a la disposition des personnes 
intéressées. 

5.3 Ville de banlieue en croissance 
Cette municipalité est située prés d'un grand centre urbain et sa population aug- 
mente rapidement. Il y a donc une forte demande pour des terrains résidentiels, mais 
la majorité de ceux-ci sont déjà construits. Une autoroute importante (4voies) engen- 
drant un fort débit de circulation (30 O00 véhicules par jour), traverse son territoire. 
Les terrains riverains de l'autoroute sont zonés -Rx,s et ainsi soumis a l'obligation 
de faire approuver un plan d'ensemble pour que les règlements d'urbanisme appli- 
cables soient modifiés. Lors de l'élaboration de son schéma d'aménagement, la muni- 
cipalité régionale de comte a identifié les terrains adjacents à l'autoroute soumis 
a un niveau sonore de plus de 55 dB(A) Leq (24 h) et a énoncé des recommanda- 
tions pour ces terrains advenant leur développement a des fins résidentielles. 

5.3.1 Problématique 
Le Propriétaire de ces terrains propose a la municipalité un plan de lotissement tra- 
ditionnel (voir figure 20). La municipalité, connaissant l'impact de l'infrastructure rou- 
tiere et désireuse de se conformer aux attentes du schéma d'aménagement, pro- 
pose au promoteur,des nouvelles possibilités de développement. 
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Figure 19: Utilisation du sol et source d e  bruit 

Tableau 1 1 :  
Niveau sonore extérieur 
mesuré a la limite d e  la 

propriété - sources fixes 

Localisation 
usine 1 usine 2 

entre 19 h entre 7 h entre 19 h entre 7 h 
période 

Catégorie 
dB(A)/l heure el 7 h 

451 NS550 
5 0 i N S 5 5 5  

NS255  

et 19 h et 7 h et 19 h 
40< N S 5 4 5  44 

48 50 
53 

Pour le présent cas, nous supposons que la superposition d m a t  sonore - utilisa- 
tion du SOI,, indique un besoin d'intervention pour les rues B et F; par contre, les 
niveaux sonores mesurés pour les sources fixes n'excédent pas la valeur 55 dB(A) 
(voir tableau,2), il n'y a pas lieu d'intervenir sur ces émetteurs, 
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~~~~~ 

5.2 Ville où le secteur central est structuré 
La municipalité que nous analyserons est de taille moyenne: elle possède un centre- 
ville structuré et bien délimité géographiquement qui se compose en grande partie 
d'édifices anciens d'au plus trois étages et regroupe une multitude de fonctions urbai- 
nes. Dans le cadre de son plan d'urbanisme, la municipalité souhaite redonner à 
ce secteur une image plus dynamique en encourageant la consolidation de la voca- 
tion résidentielle et i'amélioration de la structure commerciale. 

5.2.1 Problématique 
Le Conseil municipal reçoit, depuis quelques années, un nombre croissant de plain- 
tes des citoyens résidant au centre-ville qui portent sur le bruit existant dans ce sec. 
teur. Ces citoyens demandent aux représentants municipaux de prendre des mesu- 
res concrètes pour corriger la situation. Le problème consiste donc à concilier les 
objectifs socioéconomiques apparaissant au plan directeur avec celui d'améliorer 
i'environnement acoustique du cen;re-ville. 

5.2.2 Évaluation du problème 
A partir de la carte d'utilisation du sol pour le secteur central, identification et déli- 
mitation des zones sensibles (habitations, parcs urbains, institutions) en regard 
des sources de bruit, soit: la circulation motorisée (automobiles et camions) dans 
le centre-ville et les sources fixes, telles les industries et certains types de com- 
merces (voir figure 19). 

Évaluation à l'intérieur de ces zones, du climat sonore actuellement produit par 
les deux sources de bruit identifiées; il est très important, en raison des caracté- 
ristiques de ce milieu, de distinguer les résultats quantitatifs des deux sources 
en tenant compte du niveau de bruit ambiant. Cette distinction permettra d'esti- 
mer adéquatement les perturbations occasionnées par chaque source et d'appor- 
ter, s'il y a lieu, les solutions appropriées à chacune. 

La contribution sonore pour chaque source doit ëtre évaluée par échantillonnage 
à l'aide de sonomètres appropriés. 

À l'aide de la compilation des résultats d'échantillonnage (voir tableaux 10 et 11) 
faire ressortir, sur la carte d'utilisation du sol, les zones affectées par les diffé- 
rents niveaux de bruit (voir figure 19). 

Tableau 10: 
Niveau sonore extérieur 

mesuré en façade 
- circulation motorisée 

Localisation 
Catérogie rue rue rue rue rue rue 
dB(A) Leq/24 heures A B C D E F 

NScGO 60 
60< N S 2 6 5  65 63 
65< NS 5 7 0  68 70 

NS270 73 

60< N S 2 6 5  65 
65< NS 5 7 0  70 

N S ~ 7 f l  73 

63 
68 
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sonore 
Tableau 9: 

Évaluation du problème 
de bruit routier et des 

techniques d'intervention 
à favoriser 

T 
555 dB(A) Leq 24 heures > 5 5  dB(A) Leq 24 heures 

Occupation 

de la  zone 

sonore prévisible 

a) urbanise constant ou en 
b i  vacant en attente d'urbanisation, 1 ution 

L; cj  vacant a long terme 

de I'ulilisalion 
ou des usages 

du sol 
prévisibles 

incompatibles cornoatibles 

Techniques 
préventives 1) -bi modérée:, Iégeres 1 4-. 

a) -b techniques 
coriecliwes 

- b) b) -----+ fortes +--- a) 

Bien que séparées pour les besoins de la démonstration, ces étapes sont très liées 
dans la réalité. Le choix d'un objectif sera ainsi fonction des outils techniques et 
des ressources disponibles, bien que certains standards soient reconnus comme 
étant des objectifs ultimes à atteindre (voir annexe 3). 

Cette démarche proposée demeure avant tout l'ébauche d'un processus de pianifi- 
cation qui  sera a la base de nombreux modes d'intervention. D'ailleurs, les cas pré- 
sentés dans les sections suivantes ont été conçus afin d'illustrer sommairement 
l'application des principes directeurs décrits dans les chapitres précédents. Dans 
cette optique, nous avons retenu les trois problématiques acoustiques les plus sou- 
vent rencontrées en regard de l'aménagement et du développement du territoire qué- 
bécois: pollution sonore dans un centre-ville structuré, une banlieue en croissance 
et une ville a forte composante rurale. 
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5 Analyse de cas 

5.1 Évaluation de la problématique du bruit de la circulation routière 
Préalablemeni au choix de techniques et de mesures correctives, il convient de poser 
un diagnostic le plus Complet possible sur la situation qui prévaut en matière de bruit 
altribuable a la circulation routière dans un territoire donné. L'énoncé de certains 
objectifs permet ensuite aux interyznants de réaliser un programme d'action adapté 
aux besoins et ressources du milieu. 

Voici de façon simplifiée, l'esquisse d'une démarche méthodologique permettant 
d'évaluer cette problématique du bruit provenant des infrastructures routières. 

% 

Première étape 
définition et évaluation du probléme 

Localisation des principaux émetteurs existants et planifiés 

Evaiuation et cartographie des niveaux sonores existants et potentiels selon cer- 
Origine 

Ampleur 
tains critéres comme: le volume de circulation, ie YQ de camions, le  type de chaus- 
sée, la période de la journée. etc. 

Identification de zones particulièrement sensibies comme: les zones résidentiel- 
les et institutionnelles. 

Portée 

Seconde étape 
politique privilégiée et énoncé des objectifs 

Réalisation ou reconnaissance d'une grille définissant les niveaux sonores accep- 
tables selon le type d'utilisation du sol ou l'usage prévu. 
Délimitation plus précise des espaces (actuels ou prévisibles) soumis i d e s  bruits 
juges inacceptables. 

Interventions privilégiées selon certains principes émis dont la priorité accordée 
a des affectations ou a des secteurs soumis a des niveaux fort élevés de bruit. 

Troisiéme étape 
énoncé d'un dan ou protiramme d'action 

Intentions 

Priorités 

Choix de méthodes 
d'inteNenti0n 

Implications Ressources nécessaires et prévoir aux budgets. 

Evaluation de I'intérét. de la pertinence, du coct et de l'efficacité de chaque 
méthode seion le  problème rencontre, ainsi que les pouvoirs et ressources 
disponibles. 

Intégration aux plans, réglementations et programmes d'urbanisme. 
Ententes avec divers intervenants (gouvernements provincial et fédéral. promo- 
teurs immobiliers. etc.) pour la réalisation d'interventions maieures. 
Echéancier selon i'ordre de oriorité éfabli 
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Annexe 3 

moyenne annuelle jour-nu 
50 60 70 80 $ 

Source: AMERICAN NATIO- 
NAL STANDARD, Sound Levei 
Descriptors foi Determination O! 
Compatible Land Use, ANSI 
S3.23-1980. 

1 

Grilles des usages compatibles au bruit 
A titre informatif, nous vous présentons deux grilles d’usages compatibles, l’une pro- 
venant de JAmerican National Standard., l’autre d’un comité fédéral américain 
(<cFederal interagency Cornmittee on Urban Noises). 

? 
1 ’: Utilisation du sol Niveau sonore en décibel 
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Compatible 

Avec isolation selon i'articie A.3 Incompatible 

Utilisation du sol compatible avec ie niveau sonore (moyenne annuelle iour-nuit) sur un terrain où des bati- 
ments peuvent étre construits. 
(A titre d'information seuiement) ne tait pas partie d'American Nationai Standard for Sound Level Descrip- 
tors for Determination of Compatible Land Use S3.23-1980. 

Gri l le 2 Tableau 1: Classement des zones sonores 

Indice de bruit 
Zone Catégorie 
Sonore d'exposition Ldn' Leq (heure)8 NEF4 Normes de 

au bruit niveau sonore Exposition l'HU0 
équivalent au bruit 

A Exposition Ne dépassant pas 55 Ne dépassant pas $5 Ne dépassant pas 20 
restreinte 

B Exposition Supérieur a 552 mais ne Supérieur a 55 mais ne Supérieur a 25 mais ne 
modérée depassant pas 65 dépassant pas 65 dépassant pas 30 

c-1 Supérieur a 65,  ne dépas- Supérieur a 30 mais ne - Exposition Sant pas 70 sant pas 70 dépassant pas 35 .Normalement 
élevée ina~ceptabie~~~ 

c-2 Supérieur a 70 mais ne Supérieur à 35 mais ne 
dépassant pas 75 dépassant pas 75 dépassant pas 40 
Supérieur a 75 mais ne Ne dépassant pas 45 

__ Exposition dépassant pas 80 dépassant pas 80 
0-2 très élevée -inacceptable. 

Supérieur a 80 mais ne Supérieur a 45 Bab ne 
- dépassant pas 85 dépassant pas 85 dépassant pas 50 

0-3 Supérieur a 85 Supérieur à 85 Supérieur a 50 

',Acceptable. 

Supérieur a 65, ne dépas- 

Supérieur a 70 mais ne 

Supérieur a 75 mais ne 

Supéiieur a 80 mais ne 

D-1 

1. Le CNEL, 4ommunity Noise Equivalent Leveb, (utilisé en Californie seulement) emploie les mémes valeurs 
numériques. 

2. L'HUD (habitation et urbanisme), ie DOT (département des Transports) et I'EPA (agence de protection 
de I'environnement) considèrent Ld,=55 dû comme un but à atteindre a l'extérieur dans les zones resi- 
dentielles pour assurer une marge de sécurité adéquate dans la protection de la santé et du bien-étre 
publics (référence: ~Leveis~. document publie par I'EPA). Ce but n'est toutefois pas inscrit dans ies régie- 
ments. il a fait i'obiet d'un consensus négocié entre scientifiques mais sans qu'on ait tenu compte des 
réalités économiques et technologiques ou des besoins et aspirations d'une collectivité en particulier. 

En matière de bruit, la Federal Highway Administratlon (FHWA) utiiise cet indice plutet que Lia (niveau 
sonore dépassé 10% du temps) dans sa politique de réduction du bNit provenant des autoroutes. Le 
Leq (débit horaire de design) équivaut à Ldn en ce qui concerne l'aménagement dans les conditions 
suivantes: 
1) les camions lourds constituent 10% de l'ensemble de la circulation sur une période de 24 heures; 
2) la Circulation entre 2Z:OO et 7:OO ne dépasse pas 15% de ia circulation moyenne sur une période 

de 24 heures. , 
Dans ces conditions, Ldn égaie Lfo - 3 décibels. 

Utilisé près des aéroports seulement. Ldn tend maintenant a le rempiacer. 

Pour la zone C-1, les reglements relatifs au bruit de I'HUD montrent une certaine souplesse, parce qu'ils 
tiennent compte des bénéfices non acoustiques. Les exigences de diminution acoustique peuvent étre 
supprimées lorsqu'ii s'agit de projets remplissant des conditions spéciaies. 
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Gril le 2: Tableau 2: Guide des uti l isat ions du SOI 

Zones SonoresiNiveau sonores en Ldn 

D-1 D-2 17-3 No OU 
0.55 55-65 65-70 70-75 75-80 80.85 85 + SLUCM 

10 Habitations 
11 Habitations familiales 

oui. 25' 30' Oui 11.11 Maison unifamiiiales 

Oui' 25' 30' Oui 11.12 Maisons-jumelées 

Oui' 25' 30' Oui 11.13 Maisons en rangées 

Oui' 25' 30' Oui 11.21 

Oui' 25' 30' Oui 11.22 

11.31 
Oui' 25' 30' Oui 

11.32 
Oui Oui; 25' 30' 

Oui' 25' 30' Oui 12 Foyers de groupe 

oui Oui' 25' ' 30' 13 Pensions de famiiie 

Oui' Non Non Oui 14 Parcs de maisons mobiles 

oui. 25' 30' Oui 15 Maisons de chambres 

Oui' 25' 30' Oui 16 Autres 

20 Industries manufacturières 
Oui oui Oui2 21 Aliments et produits connexes - fabrication oui 
Oui Oui Oui2 Oui 22 Textiles - fabrication 

23 Vétements et autres produits finis faits de 
tissus, de cuir ou d'un matériau similaire 

Oui - fabrication 

24 'Bois d'oeuvre et produits du bois 
oui (a l'exception des meubles) - fabrication 
oui 25 nileubies - fabrication 

26 Papier et produits connexes - fabrication Oui 

27 Imprimerie, idition et industries connexes Oui 

28 Produits chimiques et autres - fabrication oui 
29 

31 

32 

33 

34 Produits métalliques - fabrication 

35 Instruments spécialisés. scientifiques et 

Utilisation du sol 

B c-1 c-2 A 

Non Non Non 

Non Non Non 

Non Non Non 

Non Non Non 
Non Non Non 

Non Non Non 

Non Non Non 

Non Non Non 

Non Non Non 

Non Non Non 

35' Non Non 

Non Non Non 

oui3 oui4 Non 

oui3 oui4 Non 

Oupiex - logements ciite a cote 

Oupiex - iogements sur 2 étages 

Immeubles a appartements - avec 
escaliers 

lmmeubies a appadements - avec 
ascenseurs 

oui3 oui4 Non 

oui3 oui4 Non 
oui3 oui4 Non 

oui3 oui4 Non 

oui3 oui4 Non 

oui3 oui4 Non 

Non 

oui3 oui4 Non 

oui3 oui4 Non 
oui3 oui4 Non 

oui3 oui4 Non 

Oui Oui oui2 

Oui Oui oui2 

Oui Oui oui2 

Oui Oui Oui2 

Oui Oui Oui2 

Oui Oui Oui2 

oui oui Oui Oui2 

Oui Oui Oui2 Oui 

Oui oui Oui2 Oui 

Oui Oui Oui2 Oui 

Oui Oui Oui2 oui 

Raffineries de pétrole et industries 
connexes 

Produits de caoutchouc et  du piastique - 
'fabricalion 

Produits de la  pierre, de I'argiie et du 
\erre -'fabrication 

Industries des métaux de base 

oui3 . oui4 

de régulation; articles de photographie 
et d'optique montres et horloges 
- fabrication 30 Non Non Oui Oui 25 oui 

Oui Oui Oui Oui2 oui3 oui4 39 Divers - fabrication 
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Utilisation du sol Zones SonoreslNiveau sonores en Ldn 

B c-1 c-2 C-1 D-2 D-3 No DU A 
SLUCM 0-55 55-65 65-70 70-75 75-80 80.85 85 + 

Oui Oui 25 30 Non Non 69 Autres Oui 

70 Culture. spectacles et activités 
récréatives 

25' 30' Non Non Non 
Oui' Non Non Non Non 

Oui Non Non Non Non 

Oui 25 30 Non Non Non 

Oui' Non Non Non Non Non 

Oui oui7 ou7 Non Non Non 

Oui . Oui Oui Non Non Non 

71 Activités culturelles (et religieuses) Oui oui' 
71.2 Interprétation de la nature Oui oui' 
72 Rassemblements publics Oui Oui 

72.1 Auditoriums et salles de concert Oui 
72.11 Kiosques à musique et amphitéàtres en 

plein air oui 

72.2 Centres sportifs et stades extérieurs oui 
73 Parcs d'attractions Oui 

.74 t Activités récréatives (y compris. les 
terrains de golf, les manèges et les 

Oui Oui' Oui' 25' 30' Non Non activités nautiques) '. 

Centres de villégiature et camps de 
groupes Oui Oui' Oui' Oui' Non Non Non 

Parcs Oui Oui" Oui' Oui' Non Non Non 

Autres Oui Oui' oui. Oui' Non Non Non 

ressources 

7s 

76 

79 

ao Production et.exploitation des 

81 Agriculture (sauf i'éievage) Oui Oui Oui8 Oui9 O$Q ouilU.11 0~iiO.11 

81.5 à ~ 

81.7 Elevage de bétail et reproduction animale Oui Oui m i 8  i i i t i g  hi"" hln" &Inn ..",. I .V I I  l""li .. . .. 

82 Activités reliées a Sagriculture Oui Oui Oui8 Oui9 oui10 ouitO.lt ~ ~ i i û , i i  

Oui9 Oui10 o ~ i l O . 1 1  ouilo.lt 
83 Exploitation forestière et services 

~ ~~ ~ 

cannexes Oui Oui Oui8 
~ ~~~ 

84 Péche et services connexes Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

85 Exploitation minière et services connexes Oui Oui Oui Oui oui Oui Oui 
~~ 

a9 Autres Oui Oui Oui Oui Oui Oui Oui 

* Dans cette zone. le  caractère de =compatibilité* accordé a ces utilisations démontre la façon dont chacun 
des organismes fédéraux tient compte du caiit d'ensemble et des facteurs de faisabilité ainsi que des 
expériences de la collectivité et des objectifs prévus dans les programmes. Il est passible que chacune 
des localités, lorsqu'elle étudie l'application possible de ces vaieurs indicatives a des situations particuiiè- 
res. ait des préoccupations ou des buts différents à prendre en considèration. 

Explicaiions du tableau 2 

SLUCM 
Oui 
Non 
NLR (Noise 
Level 
Reduction) 

Standard Land Use C o i n g  Manuai (manuel de codification des utilisations du soi). 
Utilisation du sol et instaliations connexes compatibies sans aucune restriction. 
Utilisation du sol et installations connexes non compatibles et à inlerdire. 
Réduction,du niveau de bruit (de l'extérieur vers l'intérieur) obtenue par des mesures dans 
la conceph de la construction du bêtiment. 



25. 30 ou 25 L'tii:saricn du soi e! ins:ailations ccmexrs généralment cmpa:ib!os: :n!éçrzr a 'a cîncep- 
lion et à :a cons:wc:ion au Satirneet oes Tescies pem-tznt d 'mec ' r  :n NL3 de 25, ?O ?U 35. 

25'. 30' ou Utii:sztion CU sol çéné!alemect ;ompa::b!e zvec 1: 'Ci; ce:enotn:. les mest:es .zs P.JS 
35' c o n p . é ! ~  ne c:ns:ituer.t pas nécesstirexent .ne soIu:icn ccx ;r3?.éxs c a s &  :ar 'z orrit 

e! Jne evaluaticn surp emen:a.re s"m:osr. 

Notes au tableau 2 

1. a) M i n e  si !es c3nd::ions locaes exigent '"ne :t!is;:ion. c6 1.4 es: décmsr:llée en C-: ?! 'crèi ient  
décînseillée es C-2. L'absecce o'tutres ;oss'b;:;:es d'arn4na;enent viables devra:: ét:e et:: iz ?! 
une évzearicn ievrzit c é r r c n w  que :z beso'n zn habitz:i:ns ae la pcpc!ation ne serzit pas ct:isizit 
ci on intcoka': I'ménagr.reni a I'inte:ieLr Je ces zores. x n t  <ce ne scient acccraees :?s 
approoztions. 

b) La ou !a municipaiite dicide que 1'J:ilisaticn rés:dentie.le dc't étre aL:orisee. des mes-res permet- 
tant d'cbienir Lne réduc:icn du n:veau scnore (NLR) de ïex!irieur avec I'intkieLr d ' i u  mo:ns 25 d3 
(zcne C.1) et 30 OB (zone C-21 devriect étre 'niegrées aux cîdzs ce c3nstruc:icn et prises $9 c m p t e  
lors oes appr0ta:ions inoividLelles. Une c3ns:rxlicn nCrnal2 pzut f o m i r  m NLR dz 20 cB: par 
cocseqcent. les exigences de 6imix:on acos iqLe  son1 scuveci de 5.  10 ou 15 oa t e  F!CS et 
supposent normalement une aération nécacique e t  des fenkres fermées :oute 1'ann.e. Cn de:ra't 
éçalement rnvisager de moailer la réateion des n ivea~x sîccres en fonction l e s  n:vza.x de ,:O n:e. 

c\ Les criléres oe rédudion du niveau sonore n'élirnineront ?as 'es projlémes de brcit i 1'ex:kieur 
Toÿtefo:s. I'emplacenient oe j a  c3ns:ruct:on et I'aménzçonent du !e!rzin de m ime qce la concep 
t:on et 1'Jtil:sarion de :Ones et d 'écms  zcoust:quEs peiveni aioer a riduire 1'expos:ticn au jmit 
produit a .'ax:erieur. en panicdier au niveau du sol. Les mescies sui contribLent à r%ire :e :ruil 
sur un emplacexent devraient 2u:ant qco possible érre uti.iséos t e  préferecce à c-:les qLi ne protè- 
gert  que I'espace interieur. 

2. Des mesures pemerlânt d'o5tenir'~n NLR de 25 doivent étrz in!iS:ées à la conception or a la ccns- 
1ruc:ion des panies de ces édifices accessibles au p t l : c .  dam les bcreacx. les endroits où Io niveau 
de bruit do:[ é!re tr& faible et d m  ceux oi! le niveau ccrmal de brü:t est peu élevé. 

3. Des mesxes ;er~ei:anI d'cb:ecir ÿn i L R  de 3C cciven: étre 'ntégries i la cclicr?rion z! a :a c x s -  
truction des panitx de ces édifices accessibles au pub'c, dans !es buretux. les endrots où ie r ivetu 
de bruit doit ?ce :rés k b l e  e t  dzns ceux c i  le niveau normrl de bruit eSi peu é!eve. 

4. Des mesures prrmemnt d'o5tenir un NLR de  35 doivent étre in:iigrées a la conception et a la ccns- 
truc:ion des pazies de ces ec?!&es accessicles au pb l i c .  dans les bureaux. les endroits CU le n:veau 
de brL:: do:( étre faible e l  dans ceux CU le nivzau normzl de brLit est peu élevé. 

5. Si l'utilisation est sensible au bruit. appliquer le NLR approprie: sicon l'utilisation est cJrr?ttc!e. 

6. Pas ae b i h e n t .  

7. Util'sa:ion d~ te!r:roire coxpat:ble ac3nd:ü'on de me!lre en p.ace des dispositifs s jéci iux 3'e ri.'dc:ion 
du brL:!. 

8. Les baümenrs a vocat:on résidenrie.le nécecsiten: un NLR de 25. 

9. Les b8tinen;s a voc?.ion résidentielle n e c s i t e n t  Ln NLFl de 30. 

10. Bitiments a voca::on résiaentie'le non pemis. 

11. Uîilisa:ion du sol ncn recomnandéz 1ou:elois. si la coSeniv':é la i:3e nécessak  le prrsoncel devrait 
poner des apporeils de prctec:icn audt:ve. 

Source: FEDERAL INTERA- 
GESCY ON JRBAN NOISE. 
Guidelines lor considering 
.Voise in Laca Use Piannicg and 
Conifci. paqes 5 a 11. 

, 


